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Le présent document expose les objectifs de lôEnqu°te 2011 de suivi de la mise en îuvre de la Déclaration de Paris 

ainsi que le processus et la méthodologie convenus pour cette dernière. Il se veut servir de guide aux coordinateurs 

nationaux et aux correspondants pour les donneurs dans les pays partenaires pour la gestion de lôEnqu°te au niveau 

local. Il contient des d®finitions et des conseils destin®s ¨ faciliter lô®tablissement des r®ponses aux questionnaires 

pour les donneurs et les gouvernements ainsi que des rapports-pays. Un exemplaire des questionnaires, dont les 

fichiers Word peuvent aussi être téléchargés pour plus de commodité, est joint en annexe au présent document. 

Tous ces ®l®ments, de m°me que des informations compl®mentaires sur lôEnqu°te 2011, sont accessibles en ligne à 

lôadresse http://www.oecd.org/dac/pdsurvey . 
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NOTES EXPLICATIVES  

Date limite de communication des réponses à lôenqu°te 2011 de telle sorte que celles-ci puissent servir à éclairer les 
travaux du Forum de Haut Niveau en Corée : 31 mars 2011  

Afin de faciliter la soumission des résultats à temps par les coordinateurs nationaux, les donneurs sont invités à leur 
remettre leurs questionnaires complétés au plus tard le 28 février 2011.  

Le présent document contient des informations sur le processus, les questionnaires et les directives sous-tendant 

lôEnqu°te 2011 de suivi de la mise en îuvre de la D®claration de Paris. La première section contient des précisions 

sur lôobjet, la structure et la gestion de lôenqu°te. Elle fournit aussi des indications sur la façon dont les 

questionnaires doivent être utilisés au niveau des pays partenaires ainsi que sur le rôle des coordinateurs nationaux 

et des correspondants par les donneurs. Dans une seconde partie, sont fournies des définitions détaillées et des 

conseils destinés à aider les parties prenantes à renseigner les Questionnaires pour les donneurs et pour les 

gouvernements. 

Les documents que doivent remplir  les gouvernements et les donneurs dans le cadre de lôenqu°te sont joints en 

annexe. Les fichiers Word des questionnaires peuvent aussi être téléchargés pour plus de commodité. Nôh®sitez pas ¨ 

consulter le site d®di® ¨ lôEnqu°te, ¨ lôadresse http://www.oecd.org/dac/pdsurvey . 

Annexes : 

1. Questionnaire pour les donneurs ð Questionnaire à remplir par tous les organismes donneurs apportant 
directement une aide publique au développement au pays considéré. (Egalement disponible sous forme de 
fichier Word séparé pour plus de commodité.) 

2.  Questionnaire pour les gouvernements ï Questionnaire à remplir par les autorités gouvernementales du 
pays considéré. (Egalement disponible sous forme de fichier Word séparé pour plus de commodité.) 

3. Feuille de calcul pays ð Tableau Excel à utiliser pour la consolidation des données recueillies dans le cadre 
de lôenqu°te.  

4. Rapport-pays ð Ensemble de questions destinées à guider lô®valuation qualitative des r®sultats de lôenqu°te. 

  

OBJET DE LôENQUąTE 

Dans la D®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide, les donneurs et les pays partenaires sôengagent à accroître leurs 

efforts dôharmonisation et dôalignement de lôaide ainsi que de recentrage de sa gestion sur les résultats, à travers un 

ensemble dôactions se prêtant à suivi au regard dôindicateurs spécifiques. Le Programme dôAction dôAccra sôappuie sur 

ces engagements. LôEnqu°te 2011 de suivi de la mise en îuvre de la D®claration de Paris, qui sôinscrit dans le 

prolongement de celles déjà menées en 2006 et 2008, sera essentielle pour déterminer si les obje ctifs fixés 

pour 2010 dans  la Déclaration de Paris ont été atteints . Ses résultats apporteront des éléments clés pour 

alimenter les débats du quatrième Forum de haut niveau sur lôefficacit® de lôaide  (qui se tiendra à Busan en 

Corée du 29 novembre au 1er décembre 2011). 

Concrètement, cette enquête mettra en lumière, preuve s ¨ lôappui, les avanc®es enregistrées et les obstacles à 

surmonter ainsi que des pistes pour progresser encore au niveau des pays. Sa conduite devrait en conséquence 

contribuer à :  

¶ favoriser un vaste dialogue, au niveau de chaque pays et ¨ lô®chelon international, sur les moyens de rendre 

lôaide plus efficace ; 

¶ susciter une convergence de vues sur les actions sp®cifiques qui contribuent ¨ la bonne mise en îuvre, au 

niveau des pays partenaires, du programme dôaction arr°t® ¨ Paris ; 

¶ fournir une description exacte de la fa­on dont lôaide est g®r®e dans les pays qui y participent. 

http://www.oecd.org/dac/pdsurvey
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Lôenqu°te servira de base pour lô®laboration, avant le quatrième Forum de haut niveau, dôune importante publication 

comportant : un Rapport de suivi , qui fournira une appréciation des progrès réalisés au regard des engagements 

conclus à Paris et Accra, complété par des Chapitres  par p ays  sur les différents pays ayant participé ¨ lôenqu°te. 

GESTION DE L'ENQUÊ TE AU NIVEAU DES PAYS  

Un coordinateur national , d®sign® par les autorit®s nationales, assurera la gestion de lôenqu°te au niveau de 

chaque pays partenaire. Le cas échéant, il pourra être assisté par un ou plusieurs Correspondants pour les donneurs 

(voir plus loin). La mission du coordinateur national sera la suivante :  

¶ g®rer lôenqu°te 2011 dans le respect des d®lais et de mani¯re transparente ; 

¶ veiller à ce que les autorités nationales (y compris les ministères) et les donneurs soient informés de 

lôenqu°te 2011 et y prennent part ;  

¶ organiser et présider les diverses réunions nécessaires à la conduite de lôenqu°te 2011 (voir plus loin la 

section Principales étapes et échéances) ; 

¶ aider les représentants des donneurs et des pouvoirs publics à remplir les questionnaires ;  

¶ vérifier la qualité et la cohérence des réponses ;  

¶ transmettre les r®sultats de lôenqu°te (le Rapport -pays , le Questionnaire pour le s gouvernement s, et 

la Feuille de calcul pays ) au Secr®tariat de lôOCDE pour analyse avant le 31 mars 2011, dernière limite, à 

lôadresse : pdsurvey@oecd.org. (Il nôest pas n®cessaire de renvoyer ¨ lôOCDE les réponses individuelles aux 

Questionnaires pour les donneurs ï ces données doivent être consolidées dans la Feuille de calcul pays). 

Correspondant pour les donneurs («  Donor Focal Point  »)  ð Chaque coordinateur national pourra demander 

¨ un donneur, ou un autre organisme, de lui pr°ter concours et assistance pour la gestion de lôenqu°te 2011. Le r¹le 

de ce Correspondant pour les donneurs sera alors le suivant : 

¶ faciliter le rassemblement des r®ponses ¨ lôenqu°te de tous les donneurs en temps voulu. Les donneurs sont 

censés remettre leurs réponses aux coordinateurs nationaux au plus tard le 28 février 2011.  

¶ opérer la consolidation des données au moyen de la feuille de calcul pays ; 

¶ communiquer les données recueillies et toutes autres informations pertinentes au coordinateur national afin 

dôen permettre lôexamen lors des diverses r®unions organis®es par ce dernier dans le cadre de lôenqu°te 

2011 ; 

¶ aider le coordinateur national à mobiliser les ressources financières et humaines requises pour permettre la 

conduite de lôenqu°te 2011 dans les d®lais impartis. 

Dans de nombreux pays, il serait logique que le(s) correspondant(s) pour les donneurs soi(en)t le(s) donneur(s) 

investi(s) dôun r¹le de chef de file dans la coordination au niveau local des efforts dôharmonisation ou des initiatives ¨ 

lôappui de lôefficacit® de lôaide.  

Organisations de la société civile ð Les coordinateurs nationaux sont encouragés à associer les organisations de 

la soci®t® civile ainsi que les parlementaires aux discussions et r®unions organis®es dans le cadre de lôenqu°te 2011. 

Etant donn® quôelles ne sont pas ¨ lôorigine dôapports dôaide publique au d®veloppement, ces organisations ne doivent 

toutefois pas remplir le questionnaire pour les donneurs. 

LôEnqu°te de suivi 2011 peut grandement contribuer à stimuler le  dialogue ¨ lô®chelon des pays sur les progrès 

accomplis et les problèmes rencontrés dans la mise en îuvre des engagements en mati¯re dôefficacit® de lôaide. Il 

est important dôassurer une communication ®troite avec les acteurs susmentionnés pour garantir la qualité de 

lôEnqu°te en tant quôinstrument de suivi, dôune part, et dôam®lioration de la compréhension mutuelle, dôautre part.  

mailto:pdsurvey@oecd.org
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PRINCIPALES ÉTAPES ET ÉCHÉANCES 

Les principales ®tapes et ®ch®ances qui suivent visent ¨ faciliter lôorganisation de lôenqu°te 2011 pour les 

coordinateurs nationaux. Elles pourront être adaptées à la situation particulière de chaque pays. 

1 
Lancement de lôenqu°te 

au niveau international 

Lôenqu°te 2011 est lanc®e au cours dôune s®rie dôateliers r®gionaux (octobre et novembre 2010), 

destinés à permettre aux coordinateurs nationaux et aux correspondants pour les donneurs de 

prendre connaissance des documents, du processus et de la méthodologie sous-tendant lôenqu°te 

2011. 

2 
Lancement de lôenqu°te 

au niveau des pays 

Avant fin décembre 2010, convocation, par les coordinateurs nationaux, dôune r®union regroupant 

des représentants des pouvoirs publics, de tous les donneurs, du parlement et des organisations 

de la soci®t® civile pour arr°ter les modalit®s de gestion de lôenqu°te au niveau de chaque pays. 

3 

Établissement des 

réponses aux 

questionnaires 

Avant le 28 février 2011, établissement par les gouvernements et les donneurs de leurs réponses 

aux questionnaires. Les autorités nationales de chaque pays doivent remplir un seul questionnaire 

et les donneurs un questionnaire chacun (voir les questionnaires pour les donneurs et pour les 

gouvernements). Le questionnaire pour les donneurs est en principe soumis par le chef du bureau 

local de lôorganisme int®ress®, qui assumera la responsabilité de lôexactitude des donn®es fournies. 

 

4 

Consolidation des 

données 

Consolidation, par le correspondant pour les donneurs lorsquôil en a ®t® d®sign® un ou par le 

coordinateur national, des données recueillies auprès des autorités nationales et des donneurs, au 

moyen de la feuille de calcul pays. 

5 
Appreciation qualitative 

Élaboration, sous la supervision des coordinateurs nationaux, des appréciations qualitatives 

(informations destinées au Rapport-pays).  

 

6 Examen des données 

Pour la mi-mars 2011, convocation, par les coordinateurs nationaux, dôune r®union regroupant des 

représentants des pouvoirs publics, des donneurs, des parlementaires et des organisations de la 

société civile pour finaliser et valider la feuille de calcul pays, la réponse au questionnaire pour les 

gouvernements et le rapport-pays. La qualité, l'exactitude et la cohérence des données sont 

contrôlées collectivement sous la résponsabilité du coordinateur national.  

7 Envoi des données 

Transmission, par les coordinateurs nationaux, des r®sultats de lôenqu°te (rapport-pays, réponse 

au questionnaire pour les gouvernements et feuille de calcul pays) au Secr®tariat de lôOCDE pour 

le 31 mars 2011 derni¯re limite, ¨ lôadresse pdsurvey@oecd.org. Ces informations sont vérifiées 

par le Secr®tariat de lôOCDE, et constitueront la base des chapitres par pays. 

8 
Examen des chapitres 

par pays 

Avant fin-mai 2011, soumission par lôOCDE dôun avant-projet des chapitres par pays aux 

coordinateurs nationaux. Organisation par ces derniers dôune r®union regroupant des 

représentants des pouvoirs publics, des donneurs, des parlementaires et des organisations de la 

société civile pour vérifier les informations présentées dans ces chapitres et, éventuellement, 

formuler des commentaires ¨ lôintention de lôOCDE. Ces commentaires sont alors à envoyer à 

lôOCDE dans les 10 jours ouvrables suivant la réception des projets.  

9 
Finalisation des 

chapitres par pays 

Intégration des commentaires des coordinateurs nationaux dans les projets de chapitres par pays 

préparés par le Secrétariat. Ces chapitres serviront de base pour le rapport de suivi global. Par 

souci de transparence, les nouvelles versions en seront adressées aux coordinateurs nationaux 

avant finalisation. 

10 
Forum de haut niveau 

en Corée 

Pour septembre 2011, publication du Rapport de suivi 2011, en temps voulu pour informer les 

d®lib®rations du quatri¯me Forum de haut niveau sur lôefficacit® de lôaide (Cor®e).  

file://main.oecd.org/sdataDCD/Data/EFF/Cluster%20D%20-%20Assessing%20Progress/Activities/TT%20on%20Monitoring/Survey%20Guidance/Old%20versions/4th%20draft%20survey%20guidance/French/pdsurvey@oecd.org
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OBJECTIFS- CIBLES CONVENUS POUR LES 12 INDICATEURS D E PROGRÈS  

Au Forum de haut niveau sur lôefficacit® de lôaide de Paris en 2005 ont été définis 12 indicateurs de progrès.  

INDICATEURS    OBJECTIF-CIBLE POUR 2010   

1 Des stratégies de développement 

opérationnelles 

Au moins 75 % des pays partenaires ont des stratégies de développement 

opérationnelles. 

2a Des systèmes nationaux fiables de 

gestion des finances publiques 

La moitié des pays partenaires progressent dôau moins un degr® (0.5 point) sur 

lô®chelle de performance des syst¯mes de gestion des finances publiques/de lôEPIN 

(évaluation de la politique et des institutions nationales).  

2b Des systèmes nationaux fiables de 

passation des marchés 

Un tiers des pays partenaires progressent dôau moins un degr® (de D ¨ C, de C ¨ B ou 

de B ¨ A) sur lô®chelle de performance ¨ quatre degrés utilisée pour cet indicateur. 

3 Les apports dôaide sont align®s sur 

les priorités nationales 

R®duire lô®cart de moiti® ï R®duire de moiti® la part des apports dôaide au secteur 

public qui nôest pas comptabilis®e dans le budget national (au moins 85 % des 

apports dôaide ®tant comptabilis®s dans le budget). 

4 Renforcement des capacités par un 

soutien coordonné 

50 % des apports de coopération technique sont mis en îuvre dans le cadre de 

programmes coordonnés conformes aux stratégies nationales de développement. 

5a 

 

Utilisation des systèmes nationaux 

de gestion des finances publiques 

 

Réduire de deux tiers la part des apports au secteur public qui ne fait pas appel aux 

systèmes de gestion des finances publiques des pays partenaires. Dans les pays 

partenaires qui affichent un score de 5 ou plus sur lô®chelle de performance des 

systèmes de gestion des finances publiques/de lôEPIN (voir Indicateur 2a) 

R®duire dôun tiers la part des apports au secteur public qui ne fait pas appel aux 

systèmes de gestion des finances publiques des pays partenaires. Dans les pays 

partenaires qui affichent un SCORE COMPRIS ENTRE 3.5 ET 4.5 sur lô®chelle de 

performance des syst¯mes de gestion des finances publiques/de lôEPIN (voir 

Indicateur 2a).  

5b 

 

Utilisation des systèmes nationaux 

de passation des marchés 

 

Réduire de deux tiers la part des apports au secteur public qui ne fait pas appel aux 

systèmes de passation des marchés des pays partenaires. Dans les pays partenaires 

qui affichent le SCORE A sur lô®chelle de performance des syst¯mes de passation des 

marchés (voir Indicateur 2b).  

R®duire dôun tiers la part des apports au secteur public qui ne fait pas appel aux 

systèmes de passation des marchés des pays partenaires. Dans les pays partenaires 

qui affichent le SCORE B sur lô®chelle de performance des syst¯mes de passation des 

marchés (voir Indicateur 2b).  

6 Éviter les structures de mise en 

îuvre parall¯les 

Réduire des deux tiers le nombre dôunit®s parall¯les de mise en îuvre des projets. 

7 Lôaide est davantage pr®visible R®duire lô®cart de moiti® ï R®duire de moiti® la part de lôaide dont le versement nôest 

pas effectu® au cours de lôexercice budg®taire pour lequel il est pr®vu. 

8 Lôaide est non li®e Poursuivre les progrès.  

9 Utilisation de procédures ou 

dispositifs communs 

66 % des apports dôaide sont fournis dans le cadre dôapproches-programmes. 

10a Missions sur le terrain. 40 % des missions des donneurs sur le terrain sont effectuées conjointement.  

10b Travaux analytiques par pays 66 % des travaux analytiques par pays sont effectués conjointement.  

11 Cadres axés sur les résultats R®duire lô®cart dôun tiers ï R®duire dôun tiers la proportion de pays qui nôont pas de 

cadres dô®valuation et de suivi des performances transparents. 

12 Responsabilité mutuelle Tous les pays partenaires se soumettent à des évaluations mutuelles. 
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ENQUÊTE ET ÉTUDES DOCUMENTAIRES 

Parmi les indicateurs des progr¯s, une distinction doit °tre ®tablie entre ceux dont la valeur sera d®riv®e de lôenqu°te 

et ceux dont la valeur sera le r®sultat dôune ®tude documentaire ou dôun autre m®canisme. 

INDICATEUR  ENQUETE AUTRE PROCESSUS 

1 Des stratégies de développement opérationnelles Â (apport qualitatif)  Notation par la Banque 
mondiale 

2a Des systèmes nationaux fiables de gestion des 
finances publiques  

 EPIN (Banque mondiale) 

2b Des systèmes nationaux fiables de passation des 
marchés 

 Auto-évaluations MESNPM 

3 Les apports dôaide sont align®s sur les priorit®s 
nationales 

Â  

4 Renforcement des capacités par un soutien 

coordonné 

Â  

5a Utilisation des systèmes nationaux de gestion des 
finances publiques 

Â  

5b Utilisation des systèmes nationaux de passation des 
marchés 

Â  

6 £viter les structures de mise en îuvre parall¯les Â  

7 Lôaide est davantage pr®visible Â  

8 Lôaide est non li®e  Données recueillies par le 

CAD/OCDE 

9 Utilisation de procédures ou dispositifs communs Â  

10b Missions sur le terrain. Â  

10b Travaux analytiques par pays Â  

11 Cadres axés sur les résultats Â (apport qualitatif)  Notation par la Banque 

mondiale 

12 Responsabilité mutuelle Â  
 

 

                                                      

1.  Des pr®cisions sur les crit¯res dô®valuation sont fournies dans la publication de la Banque mondiale (2007) intitul®e Results-

 based National Development Strategies: Assessment and Challenges Ahead, pp. A14-A15. Accessible en ligne ¨ lôadresse 

 http://www.worldbank.org/aer . 

Â Indicateur 1  : Des stratégies de développement 
opérationnelles ð En 2006 et 2008, la valeur de cet 
indicateur a ®t® d®riv®e des Revues de lôefficacit® de 
lôaide effectu®es par la Banque mondiale. Afin de 
renforcer lôassociation des parties prenantes au processus 
de suivi de cet indicateur, dans lôenqu°te 2011, des 
questions additionnelles, dôordre qualitatif, ont ®t® 
intégrées dans le Questionnaire pour les gouvernements. 
Ces questions permettent aux pays participant à 
lôEnqu°te de fournir des informations descriptives, de 
sorte que la Banque mondiale puisse utiliser pour la 
notation la même méthodologie que pour les enquêtes 
précédentes.1 

Â Indicateur 2a:  Des systèmes nationaux fiables de 
gestion des finances publiques ð La valeur de cet 
indicateur provient des évaluations de la politique et des 
institutions nationales (EPIN) réalisées par la Banque 
mondiale pour lôann®e 2009. Le cadre dôanalyse sous-
tendant ces ®valuations sôappuie sur 16 indicateurs, dont 
un ð le sous-indicateur 13 ð renvoie à la qualité des 
systèmes nationaux de gestion budgétaire et financière.  

http://www.worldbank.org/aer


6 

Version 28-sept-10 

 

Â Indicateur 2b :  Des systèmes nationaux fiables de 
passation des marchés ð La mesure de cet indicateur 
sôappuie sur la M®thodologie pour lô®valuation des 
systèmes nationaux de passation des marchés (MESNPM) 
élaborée par lô£quipe de projet du Groupe de Travail sur 
lôEfficacit® de lôAide sur la passation des march®s. Cette 
m®thodologie pour lôauto-évaluation par les pays de la 
qualité de leurs systèmes de passation des marchés 
permet un dialogue et une validation des résult ats au 
niveau des pays.2 
 

Â Indicateur 8 :  Lôaide est non li®e ð Les données 

relatives à cet indicateur sont tirées des réponses des 
membres du CAD au Questionnaire annuel sur lôaide non 
liée. Elles correspondent aux chiffres fournis par les 
services centraux des organismes donneurs et centralisés 
par le CAD/OCDE. 
 

Â Indicateur 11 :  Cadres axés sur les résultats ð 

Comme celle de lôindicateur 1, la notation pour cet 
indicateur reposera sur la même méthodologie que pour 
les enqu°tes pr®c®dentes, ¨ partir dôinformations fournies 
par les pays participant ¨ lôEnqu°te en r®ponse ¨ des 

questions contenues dans le Questionnaire pour les 
gouvernements. 1 
 

 

 

 

 

 

  

                                                      

2  Des informations compl®mentaires sur cette m®thode sont accessibles en ligne ¨ lôadresse : 

  http://www.oecd.org/dac/effectiven ess/procurement. Les pays désireux de réaliser une auto-évaluation de leur système de 

 passation des march®s en 2011 sont invit®s ¨ contacter le Secr®tariat de lôOCDE (pdsurvey@oecd.org).  

http://www.oecd.org/dac/effectiveness/procurement
mailto:pdsurvey@oecd.org
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MODULES OPTIONNELS E T INITIATIVES COMPLÉMENTAIRES  DE SUIVI  

LôEnqu°te 2011 de suivi de la mise en îuvre de la Déclaration de Paris fournit un cadre bien r¹d® pour lô®valuation 

des progrès accomplis au regard des 12 indicateurs convenus en 2005. Il se peut que dans certains pays les parties 

prenantes souhaitent se pencher de plus près sur la performance au regard de certains engagements spécifiques 

inscrits dans la Déclaration de Paris et le Programme dôaction dôAccra. Deux modules option nels  ï se rapportant à 

lôappropriation et ¨ lô®galit® hommes-femmes ï ont été élaborés à cet effet, que les coordinateurs nationaux sont 

libres dôutiliser, apr¯s concertation des donneurs et de la soci®t® civile, pour recueillir des informations 

supplémentaires et faciliter le dialogue autour de ces questions. 

 

Par ailleurs, lôEnqu°te 2011 de suivi de la mise en îuvre de la Déclaration de Paris se déroulera, dans les pays qui 

ont choisi de participer aux deux exercices, en parall¯le avec lôEnqu°te 2011 de suivi de la mise en îuvre des 

Principes pour lôengagement international dans les Etats fragiles et les situations pr®caires. 

¶ Mon pays particip e ¨ lôEnqu°te 2011 de suivi de la mise en îuvre de la D®claration de Paris . 
Dois - je aussi renseigner les  questionnaires sur lôappropriation et lô®galit® hommes -femmes  ? ï 
Ces modules sont optionnels. Il appartient aux coordinateurs nationaux de décider, en concertation avec les 
donneurs et la soci®t® civile, de lôopportunit® de les remplir. Les informations compl®mentaires qui y seront 
fournies seront analysées dans les publications ®tablies ¨ partir des r®sultats de lôEnqu°te. 

¶ Je suis un coordinateur national et je souhaiterais renseigner un des modules optionnels . Que 
dois - je faire  ? ï Les questionnaires et instructions relatifs aux modules optionnels sont accessibles en ligne 
¨ lôadresse http://www.oecd.org/dac/pdsurvey . Merci dôinformer le Secr®tariat de lôOCDE 

(pdsurvey@oecd.org) de votre intention dôutiliser un des modules optionnels de telle sorte quôune assistance 
puisse vous être fournie.  

¶ Mon pays p articip e ¨ la fois ¨ lôEnqu°te de suivi de la mise en îuvre de la D®claration de Paris 
Déclaration  et ¨ lôEnqu°te de suivi de la mise en îuvre des Principes pour lôengagement dans 
les Etats f ragile s. Comment mener de front les deux exercices  ? ï Le Secr®tariat de lôOCDE 
adressera aux pays qui participent aux deux exercices des conseils pour leur coordination sur le terrain. Des 
informations compl®mentaires sur lôEnqu°te de suivi de la mise en îuvre des Principes pour lôengagement 
dans les Etats fragiles sont accessibles en ligne ¨ lôadresse http://www.oecd.org/fsprinciples . 

 ENQUETE 2011 DE SUIVI DE LA MISE 

EN íUVRE DES PRINCIPES POUR 

LôENGAGEMENT INTERNATIONAL 

DANS LES ETATS FRAGILES 

Processus de suivi, conjuguant plusieurs 

méthodes, des progrès de la mise en 

îuvre des dix Principes pour 

lôengagement dans les Etats fragiles dans 

les pays qui ont choisi de participer à cet 

exercice. 

Pour plus dôinformations sur les Principes 

pour lôengagement dans les Etats fragiles 

et sur le processus de lôEnquête, voir à 

lôadresse http://www.oecd.org/fsprinciples  

EGALITE HOMMES -

FEMMES ET 

EFFICACITE DE 

LôAIDE 

Module optionnel 

pour un examen plus 

approfondi. 

 

 

APPROPRIATION  

Module optionnel 

pour un examen plus 

approfondi. 

 

ENQUETE 2011 DE SUIVI DE LA 

DECLARATION DE PARIS 

(PRESENT DOCUMENT) 

Tous les pays participants remplissent 

un questionnaire et établissent un 

rapport-pays. 

 

http://www.oecd.org/dac/pdsurvey
mailto:pdsurvey@oecd.org
http://www.oecd.org/fsprinciples
http://www.oecd.org/fsprinciples
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ASSISTANC E 

Une ®quipe dôassistance a ®t® mise sur pied pour r®pondre aux ®ventuelles questions des coordinateurs nationaux et 

des correspondants pour les donneurs. 

Comment contacter lô®quipe dôassistance ? 

Par courrier électronique : pdsurvey@oecd.org 
Par téléphone : + 33 1 45 24 89 80  /  + 33 1 45 24 94 48  /  + 33 1 45 24 79 17  
Par télécopie : + 33 1 44 30 61 27  

Vous pouvez aussi consulter le site web de lôEnqu°te, o½ sont fournies des r®ponses aux questions les plus 
fréquentes : http://www.oecd.org/dac/pdsurvey  

Lô®quipe dôassistance, dont la coordination est assur®e par lôOCDE, comprend des spécialistes travaillant pour la 

Banque mondiale et lôOCDE ainsi que des experts régionaux auprès du Programme des Nations unies pour le 

développement. Elle se fera un plaisir de prêter son concours aux coordinateurs nationaux et aux correspondants 

pour les donneurs pour mener ¨ bonne fin lôEnquête 2011 de suivi de la mise en îuvre de la D®claration de Paris. 

Les donneurs qui rencontreraient des problèmes pour remplir le Questionnaire pour les donneurs sont priés de 

commencer par sôadresser au correspondant local pour les donneurs. 

CE QUI A CHANGE D ANS L'ENQUÊTE 2011 ?  

La finalit® de lôenqu°te et les indicateurs utilis®s restent les m°mes quôen 2006 et 2008 par souci de comparabilité. 

Au vu des enseignements tirés des exercices précédents, il a semblé que les définitions et les instructions pouvaient 

être encore améliorées afin de préciser le but recherché et de rehausser la cohérence des données recueillies. Dans 

les instructions pour lôEnqu°te 2011, les crit¯res ont donc ®t® affin®s et leur libell® revu afin que tous les participants 

les comprennent bien et les interprètent de la même manière, et de nouveaux exemples ont été choisis pour certains 

indicateurs afin de bien montrer dans quels cas les critères sont et ne sont pas satisfaits. 

Diverses mesures ont été prises pour rendre plus fiables les résultats de lôenqu°te 2011 : 

Á La qualité des définitions et précisions fournies concernant les indicateurs a été encore améliorée afin de 

renforcer la coh®rence et lôexactitude des donn®es. Les donneurs et les pays partenaires sont invités 

à se conformer rigoureusement  à ces définitions et précisions. Des nouveaux exemples ont aussi été 

ajoutés, à titre indicatif, pour aider les donneurs et les autorités nationales à voir comment appliquer ces 

critères. 

Á Les questions portant sur lôappr®ciation qualitative ont été approfondies afin de garantir la prise en compte 

de progrès et de défis que ne permettent pas de saisir les 12 indicateurs. Cette décision répond à un désir 

partagé de faire en sorte que le Rapport de suivi final ï document clé pour le Forum de haut niveau en 

Corée ï rende compte des avancées enregistrées au regard dôengagements fondamentaux inscrits à la fois 

dans la Déclaration de Paris et dans le Programme dôaction dôAccra. Des questions sur ï par exemple ï 

lôappropriation, lô®galit® hommes-femmes, lôutilisation des systèmes nationaux comme solution de première 

intention,  la fragmentation de lôaide et la division du travail , la prévisibilité à moyen terme et la 

conditionnalité, ont étés rajouté es dans les instructions relatives aux rapports-pays et les modules 

optionnels. 

Á Le Questionnaire pour les donneurs comprend une nouvelle question ï Qd5 ï dans laquelle les donneurs 

sont invités à indiquer le montant de lôAPD destinée au secteur public quôils ont achemin®e en 2010, au 

niveau du pays considéré, par lôinterm®diaire dôautres donneurs ï c'est-à-dire le volume dôADP en faveur du 

pays qui nôest pas couvert par le reste du  questionnaire. Entrent, par exemple, dans cette catégorie les 

apports dôADP acheminés par lôinterm®diaire dôun autre donneur ou dôun organisme multilatéral dans le 

mailto:pdsurvey@oecd.org
http://www.oecd.org/dac/pdsurvey
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cadre dôun partenariat silencieux, dôun accord de coop®ration d®l®gu®e, dôun fonds fiduciaire multi-donneurs 

ou dôun dispositif similaire, qui ne sont pris en compte que dans les réponses de ce dernier aux autres 

questions du Questionnaire pour les donneurs. Ces données nôinterviennent pas dans le calcul des 

indicateurs, mais permettent une meilleure appr®ciation de lôampleur des montants dôADP fournis de cette 

manière dans la présentation des résultats. 

¶ Lôassociation des pays partenaires à lô®valuation des progr¯s r®alis®s en mati¯re dôappropriation  (indicateur 

1) et de cadres ax®s sur les r®sultats (indicateur 11) a ®t® renforc®e afin de compl®ter lôapproche existante 

basée sur une étude documentaire. Plusieurs questions dôordre qualitatif ont été ajoutées au Questionnaire 

pour les gouvernements pour étayer la détermination des valeurs des indicateurs 1 (Stratégies de 

développement opérationnelles) et 11 (Cadres axés sur les résultats). Celles-ci seront calculées par la 

Banque mondiale au moyen de la même méthodologie que celle utilisée pour les précédentes enquêtes à 

partir des informations fournies par les pays partenaires en réponse aux questions dôordre qualitatif figurant 

dans le Questionnaire pour les gouvernements. Il  reviendra aux coordinateurs nationaux de superviser la 

formulation de ces réponses, qui seront ensuite débattues avec les donneurs, les parlementaires et les 

acteurs de la société civile dans le cadre du processus de validation. 

¶ Les avancées au niveau de lô®valuation mutuelle des progr¯s (indicateur 12 ï responsabilité mutuelle) sont 

maintenant appréciées au moyen de trois questions figurant dans le Questionnaire pour les gouvernements. 

Les définitions et critères restent les mêmes que dans les Enquêtes 2006 et 2008 mais une méthodologie 

plus fine est utilisée, qui a été élaboré sous les auspices du Forum des Nations unies pour la coopération en 

matière de développement. En plus de lôEnqu°te 2011 de suivi de la mise en îuvre de la Déclaration de 

Paris, les pays partenaires seront invités à répondre à un enquête détaillée sur  la responsabilité mutuelle 

qui sera conduite au premier trimestre  2011 sous lô®gide du D®partement des affaires ®conomiques et 

sociales des Nations unies et du PNUD. 

Les donneurs et les autorités nationales sont invités à se conformer de manière aussi rigoureuse que 

possible  aux définitions et précisions qui suivent . Si celles-ci diff¯rent tr¯s sensiblement de lôinterpr®tation 

quôils avaient faite de celles fournies en 2006 et 2008, et dans la mesure où il pourrait être possible de corriger 

les données des enquêtes précédentes, les coordinateurs nationaux sont invités à demander conseil à lô®quipe 

dôassistance.  
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DÉFINITIONS ET PRÉCISIONS POUR 

Lô£TABLISSEMENT DES RÉPONSES AUX 

QUESTIONNAIRES  

Cette section du document fournit des d®finitions d®taill®es et des conseils pour faciliter lô®tablissement des r®ponses 

aux questionnaires au niveau des pays. Certains indicateurs de progrès sont évalués par d'autres mécanismes qui ne 

sont pas décrits ici. Voir page  5 pour des informations relatives aux indicateurs 2a (des systèmes nationaux fiables 

de gestion des finances publiques), 2b (des systèmes nationaux fiables de passation des marches) et 8 (l'aide est 

non liée). 

RENSEIGNEMENT DES QUESTIONNAIRES  

Â Qui doit remplir les questionnaires  ? 

Les questionnaires doivent être complétés par les autorités nationales des pays bénéficiaires (questionnaire pour les 

gouvernements) et par TOUS les donneurs qui fournissent à ces pays une aide publique au développement. Les 

programmes mondiaux (Fonds mondial, GAVI, etc.) sont eux aussi invités à répondre au Questionnaire pour les 

donneurs. Chaque donneur doit rassembler dans UN MEME formulaire (questionnaire pour les donneurs) les données 

relatives ¨ lôADP émanant de ses différents organismes, puis transmettre ce dernier au correspondant pour les 

donneurs lorsquôil en existe un ou au coordinateur national, pour consolidation dans la feuille calcul pays. Une fois les 

données consolidées, elles seront remises au coordinateur national, qui convoquera alors une réunion où seront 

examin®s les r®sultats de lôenqu°te avant leur transmission ¨ lôOCDE pour analyse. Les organisations de la soci®t® 

civile NE doivent PAS remplir de questionnaire. 

Â Quôest-ce quôun donneur ? 

Par donneur, on entend tout organisme public - y compris les états et les collectivités locales - habilité à consentir 

une aide publique au développement (conformément aux Directives pour lô®tablissement des rapports statistiques au 

CAD). Les organisations non gouvernementales (ONG) et les entreprises privées ne peuvent être considérées comme 

des donneurs en vertu de cette définition, m°me si elles assurent lôex®cution de programmes financ®s par lôADP.  

Â Quelles op®rations doivent et ne doivent pas °tre prises en compte dans lôEnqu°te ? 

DOIVENT ETRE PRISES EN COMPTE ð Entrent dans lôaide publique au d®veloppement (APD) toutes les 

op®rations satisfaisant la d®finition fournie au paragraphe 35 des Directives pour lô®tablissement des rapports 

statistiques au CAD (voir le site web), à savoir celles qui répondent aux critères suivants :  

Á Avoir pour but essentiel de favoriser le d®veloppement ®conomique et lôam®lioration du niveau de vie des 

pays bénéficiaires ; et 

Á Être assorties de conditions favorables et comporter un élément de libéralité au moins égal à 25 %.  

Lorsque lôAPD est fournie au pays partenaire dans le cadre dôun programme r®gional du donneur (bénéficiant à 

plusieurs pays) et quôil est possible dôidentifier les activit®s et les d®caissements qui sont affect®s sp®cifiquement au 

pays partenaire en considération, ces décaissements doivent aussi être pris en compte. 

NE DOIVENT PAS ETRE PRISES EN COMPTE  ï Les opérations suivantes sont exclues du champ de lôenqu°te et 

ne doivent donc pas être prises en compte :  

Á Les op®rations dont le b®n®ficiaire nôest pas une entit® bas®e dans le pays de destination de lôADP ou est 

une organisation régionale. 
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Á Les opérations de réaménagement/restructuration de la dette.  

Á Les op®rations de secours et dôaide dôurgence. 

Â Comment les OSC peuvent -elles prendre part ¨ lôenqu°te ? 

Les organisations de la soci®t® civile (OSC) ont un r¹le important ¨ jouer dans lôenqu°te. Certes elles nôont pas ¨ 

remplir de questionnaire (même si elles assurent lôex®cution de projets et programmes financ®s par lôAPD) mais elles 

nôen sont pas moins encourag®es ¨ participer au dialogue ¨ lô®chelon local sur lôefficacit® de lôaide, notamment en 

prenant part aux réunions organisées par les coordinateurs nationaux.  

VALIDATION ET TRANSMISSION DES DONNÉES  

Le coordinateur national organise une réunion rassemblant les pouvoirs publics, les donneurs ainsi que des 

représentants du parlement et de la société civile pour finaliser et valider la feuille de calcul pays , le 

questionnaire pour les gouvernements et le rap port -pays avant leur transmission ¨ lôOCDE.  

Une fois ces documents compl®t®s et valid®s, ils doivent parvenir au Secr®tariat de lôOCDE pour le 31 mars  2011  

derni¯re limite, par courriel ¨ lôadresse pdsurvey@oecd.org , ou par télécopie au numéro + 33 1 44 30 61 27.  

  

mailto:pdsurvey@oecd.org
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INDICATEUR 1 : DES STRATÉGIES DE DÉVELOPPEMENT OPÉRATIONNELLES  

PRÉSENTATION 

Dans la Déclaration de Paris il est reconnu que les efforts de développement sont plus à même de porter leurs fruits  

et dôavoir un impact durable lorsque les pays en d®veloppement d®terminent eux-mêmes les objectifs et les priorités 

de leur propre développement ainsi que la voie à suivre pour les atteindre. La Déclaration de Paris engage les pays 

partenaires à prendre en main la conduite de lô®laboration et de la mise en îuvre de leurs strat®gies nationales de 

développement et les donneurs à respecter et promouvoir ce rôle en aidant les pays partenaires à renforcer leur 

capacit® de lôexercer. Afin de faire de lôappropriation une réalité, les pays partenaires doivent avoir la maîtrise de 

leurs politiques et renforcer leurs institutions et systèmes de gestion des ressources publiques, y compris celles 

dôorigine ext®rieure. Dans le Programme dôaction dôAccra est réaffirmée lôimportance de lôappropriation par les pays. 

Les gouvernements des pays en développement affermiront leur contrôle sur l eurs politiques de développement et 

associeront leurs parlements et citoyens à leur formulation . 

Lôindicateur 1 repose sur une conception spécifique de ce que signifie pour un pays sôapproprier son développement. 

Sa valeur est déterminée sur la base des trois crit¯res suivants : i) lôexistence dôun cadre strat®gique unifi® et sa 

qualité, ii) lô®tablissement de priorit®s ¨ lôint®rieur de ce cadre, et iii) lôexistence dôun lien stratégique avec le budget 

national et la qualité de ce lien. Ces trois critères renvoient à des caractéristiques essentielles de tout véritable effort 

de mobilisation des ressources nationales et extérieures au service du développement. 

LIBELLE DES QUESTIONS 

Â QUESTIONNAIRE  POUR LES GOUVERNEMENTS 

Â Information s de base : 

Qg1. Une stratégie nationale de développement / un cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP) est-elle/il 

en place ? (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, (i) quel est son nom ? 

 (ii) quand a-t-elle/il été élaboré ? 

 (iii) quelle période couvre-t-elle/il ? 

Dans la négative, un document de ce type est-il en cours dôélaboration ? (Oui/Non).  

Dans lôaffirmative, à quel stade en est sa formulation ? 

Qg2. A-t-il été établi un (des) rap port(s) sur lôavancement de la mise en îuvre de la strat®gie nationale de 

développement /  du CSLP ? (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, (i) à quand remonte le dernier ? ; 

 (ii) A quel intervalle en est-il établi ?       

Qg3. Indiquez les autres strat®gies nationales de d®veloppement (en pr®cisant leur date dô®laboration et la p®riode 

couverte) qui ont éventuellement précédé celle-ci au cours des dix dernières années.  

Qg4. (a) Un cadre budgétaire à moyen terme (CBMT) est-il en place ? (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, (i) quand a-t-il été élaboré ? ; 

 (ii) quelle période couvre-t-il ?      

(b) Un cadre de dépense à moyen terme (CDMT) est-il en place ? (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, (i) quand a-t-il été élaboré ? ;  

 (ii) quelle période couvre-t-il ?  
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Â Cadre stratégique unifié : 

Qg5. La derni¯re strat®gie nationale de d®veloppement sôappuie-t-elle sur un projet à long term e ? (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, (i) quel est lôintitul® du document correspondant ? ; 

 (ii) quand a-t-il été élaboré ? ;  

 (iii) indiquez comment ce projet à long terme et la stratégie nationale de développement se 

raccordent entre eux (synchronisation et ordonnancement dans le temps, cohérence de leurs 

objectifs, répartition des attributions au niveau instit utionnel, etc. ). 

Qg6. Comment les strat®gies sectorielles et infranationales, sôil en existe, sôarticulent-elles avec la stratégie nationale 

de développement pour ce qui est, par exemple, de la synchronisation et de lôordonnancement dans le temps, de la 

cohérence de leurs objectifs, de la répartition des attributions au niveau institutionnel  ? Si le lien est tenu, quels sont 

les principaux obstacles à son renforcement ? 

Qg7. Les décideurs et les ministères sectoriels se réfèrent-ils à la stratégie nationale de développement pour la 

conduite de lôaction aux niveaux national, infranational et sectoriel ? (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, comment lôutilisent-ils ?  

Â Etablissement de priorités : 

Qg8. La stratégie nationale de développement définit-elle des objectifs hiérarchisés ? (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, (i) quel mécanisme garantit le respect des priorités ?  

 (ii) comment doivent sôordonner dans le temps les mesures destin®es ¨ assurer la réalisation 

des objectifs ? 

Qg9. (a) Les objectifs fixés dans la stratégie se raccordent-ils aux objectifs du millénaire pour le développement  

(OMD) ? (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, (i) combien des cibles associées aux OMD sont intégrées dans la stratégie ? ;  

 (ii) comment ces cibles sont-elles adaptées à la situation particulière de votre pays ?     

(b) Les objectifs fixés dans la stratégie renvoient-ils à des questions transversales telles que la problématique 

dô®galit® hommes-femmes, lôenvironnement ou la gouvernance ? (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, comment un lien est-il établi entre la stratégie nationale de développement et ces questions 

transversales ?      

Â Lien stratégique avec le budget :  

Qg10. La stratégie nationale de développement est-elle chiffrée ? (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, (i) comment son coût a-t-il été évalué ?  

 (ii) à quelle(s) page(s) de cette stratégie figurent des informations sur son coût (si le 

chiffrage est fourni dans le document exposant la stratégie) ? ou  

 (iii) où peut-on trouver des informations sur ce coût (si le chiffrage a été effectué dans un 

autre cadre) ?  

Qg11. Comment la stratégie nationale de développement se raccorde-t-elle au CBMT (sôil en existe un) et au budget 

annuel ?  

Qg12. Les priorités stratégiques sectorielles se reflètent-elles dans le CDMT, sôil en existe un, et comment 

transparaissent-elles, en gros, dans le dernier budget annuel ?  

Qg13. Le processus de budgétisation/CDMT dénote-t-il un souci de performance ? (Oui/Non) 
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Dans lôaffirmative, expliquez comment cela se traduit.  

Dans la négative, indiquez les principaux facteurs qui y font obstacle. 

DEFINITIONS 

 

Stratégie nationale de 

développement 

Dans ce contexte, par stratégie nationale de développement il faut entendre un cadre  stratégique de 

lutte contre la pauvreté et/ou toute stratégie globale analogue. Ce type de stratégie est 

habituellement con­u pour sôappliquer pendant une p®riode clairement pr®cis®e sô®talant sur plusieurs 

années. 

Rapport sur lôavancement 

dans la mise en îuvre de 

la stratégie nationale de 

développement 

Rapport, habituellement publié une ou plusieurs fois au cours de la mise en îuvre de la strat®gie 

nationale de développement, qui fourni t une vue dôensemble des progr¯s accomplis sôappuyant sur 

des preuves tangibles. 

Cadre budgétaire à 

moyen terme (CBMT) 

Cadre définissant lô®volution à moyen terme (habituellement 3 -5 ans) des agrégats budgétaires, 

notamment les recettes, les dépenses et les déficits ou excédents, compte tenu des conditions et de 

la stratégie macro-économiques en vigueur. 

Cadre de dépense à 

moyen terme (CDMT) 

Cadre combinant de manière cohérente un cadre budgétaire à moyen terme (habituellement 3 -5 ans), 

des strat®gies sectorielles ¨ moyen terme pour les secteurs cl®s de lô®conomie et des plans / plafonds 

indicatifs de dépense à moyen terme pour chaque secteur.  

Souci de performance 

(pour le budget et le 

CDMT) 

Fait de mettre lôaccent sur lôidentification dôobjectifs de r®sultat assortis dôindicateurs permettant dôen 

assurer le suivi et de veiller à ce que ces derniers déterminent les décisions dôaffectation des 

ressources   

Projet à long terme Document, plan ou politique fixant l es grandes orientations pour le long terme (habituellement 10 -25 

ans) sôagissant des objectifs de développement et des priorités en la matière, ainsi que des principaux 

moyens à utiliser pour les atteindre. 

CALCUL DE LôINDICATEUR 

Le calcul de lôindicateur 1 sera effectué par la Banque mondiale, selon la même méthodologie que celle utilisée pour 

les précédentes enquêtes, à partir des informations fournies par les pays partenaires en réponse aux questions 

dôordre qualitatif Qg1 à Qg13 figurant dans le Questionnaire pour les gouvernements. 

Le processus aboutira ¨ lôattribution dôune note se situant sur une ®chelle ¨ cinq niveaux, allant de A (score le plus 

élevé) à E (score le plus bas). Les notes attribuées par le biais de ce processus seront partagées avec les pays 

partenaires en même temps que les projets de chapitres-pays (fin mai 2011),  

Des pr®cisions sur les crit¯res dô®valuation sont fournies dans la publication de la Banque mondiale (2007) intitul®e 

Results-based National Development Strategies: Assessment and Challenges Ahead, pp. A14-A15, accessible en ligne 

¨ lôadresse http://www.worldbank.org/aer   
  

http://www.worldbank.org/aer
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INDICATEUR 3 : LES APPORTS D'AIDE SONT ALIGNES SUR LES PRIORITÉS 

NATIONALES  

PRESENTATION 

Des rapports complets et transparents sur lôaide et ses emplois sont indispensables pour assurer non seulement que 

les donneurs alignent leurs apports sur les priorités nationales en matière de développement mais également que des 

comptes sont rendus sur lôutilisation qui est faite des ressources affect®es au d®veloppement et sur les r®sultats 

obtenus. La formulation du budget est un ®l®ment central du processus dô®laboration des politiques dans tous les 

pays. Côest pourquoi le degr® dôexhaustivit® et de pr®cision de la comptabilisation dans le budget des contributions 

financières des donneurs en faveur du secteur public est un bon indicateur du sérieux des efforts déployés pour 

rattacher lôaide aux politiques et processus nationaux. 

Cet indicateur se veut donner une id®e du degr® dôalignement de lôaide. Il mesure le volume total de lôaide inscrite 

dans les budgets annuels des pays partenaires, en pourcentage des versements totaux des donneurs. Les apports 

de soutien  budgétaire s ont  toujours co mptabilisés dans le  budget mais les autres formes dôaide, 

notamment  lôaide-projet , peuvent , et devraient , être également recensées dans le  budget ï même 

lorsque les fonds ne  transitent   pas par le  Trésor public du pays  considéré . 

Lôobjectif est quôen 2010 les budgets annuels fournissent un recensement satisfaisant des apports dôaide de sorte que 

les autorités des pays partenaires soient à même de présenter des états budgétaires précis et complets aux instances 

législatives et aux citoyens. Des avancées au regard de cet indicateur nécessitent un effort A LA FOIS des donneurs 

ET des autorités partenaires à différents niveaux : 

¶ Les donneurs doivent communiquer en temps opportun  aux autorités budgétaires des informations 

complètes  sur le volume prévu de leurs versements en se conformant au système de classification utilisé 

par ces autorités. 

¶ Les autorités des pays partenaires doivent int®grer dans leur budget une estimation de lôensemble des 

apports dôaide au secteur public (pour la définition des « versements au secteur public », voir plus loin).  

¶ Les autorit®s nationales et les donneurs doivent sôappliquer ensemble ¨ veiller ¨ ce que lôaide comptabilis®e 

dans les prévisions budgétaires corresponde à une estimation aussi réaliste  que possible, côest-à-dire 

refl®tant au plus pr¯s les sommes qui seront effectivement vers®es au cours de lôexercice budg®taire du 

pays partenaire. 

LIBELLE DES QUESTIONS 

Â QUESTIONNAIRE POUR LES DONNEURS   

Â A combien se sont chiffrés vos versements dôADP3 en faveur de ce pays pouré 

Qd1. élôann®e civile 2010 ?  USD4 ________ 

Qd2. élôexercice budg®taire 2009/10 ? USD ________  

                                                      

3  Hors réaménagements de dette, aide humanitaire et soutien de programmes régionaux . 

4  LôADP doit être notifiée en dollars des États-Unis. Les taux de change annuels moyens des principales monnaies sont 

 consultables ¨ lôadresse http://www.oecd.org/dac/pdsurvey  

http://www.oecd.org/dac/pdsurvey


16 

Version 28-sept-10 

(la question Qd2 nôest ¨ renseigner que pour les pays b®n®ficiaires dont lôexercice budg®taire ne correspond pas ¨ 

lôann®e civile) 

Â Sur ce total, quelle somme ®tait destin®e au secteur public pouré 

Qd3. élôann®e civile 2010 ? USD ________ 

Qd4. élôexercice budg®taire 2009/10 ? USD ________  

(la question Qd4 nôest ¨ renseigner que pour les pays b®n®ficiaires dont lôexercice budgétaire ne correspond pas à 

lôann®e civile) 

Â A titre de référence , à combien se sont chiffrés les versements dôAPD au secteur public de ce pays que vous avez 

effectués par lôinterm®diaire d'autres donneurs (et qui ne sont donc pas compris dans vos réponses aux questions 

Qd1 - Qd4 ci-dessus pour) 

Qd5. ... l'année civile 2010 ? USD_______ 

Â QUESTIONNAIRE POUR LES GOUVERNEMENTS  

Â Quel volume estim® dôAPD a été comptabilisé en tant que dons, recettes ou pr°ts dôADPé 

Qg14. édans le budget annuel 2010 (ou 2009/10) ? USD ________ 

DEFINITIONS 

 

Donneur 
Par donneur, on entend tout organisme public ð y compris les Etats et les collectivités locales ð 
habilit® ¨ consentir une aide publique au d®veloppement (Directives pour lô®tablissement des rapports 
statistiques au CAD, para. 35). Les organisations non gouvernementales (ONG) et les entreprises 
privées NE peuvent être considérées comme des donneurs en vertu de cette définition. 

APD 
Entrent dans lôaide publique au d®veloppement (APD) toutes les opérations satisfaisant la définition 
fournie au paragraphe 35 des Directives pour lô®tablissement des rapports statistiques au CAD, à 
savoir celles qui répondent aux critères suivants : 

¶ Avoir pour but essentiel de favoriser le d®veloppement ®conomique et lôam®lioration du 
niveau de vie des pays bénéficiaires ; et 

¶ Être assorties de conditions favorables et comporter un élément de libéralité au moins égal 
à 25 %.  

Opérations dôAPD ne 

devant pas être prises en 

compte dans lôenqu°te 

Sont exclues du champ de lôenqu°te : 

¶ Les op®rations dont le b®n®ficiaire nôest pas une entit® bas®e dans le pays de destination 
de lôADP ou est une organisation régionale. 

¶ Les opérations de réaménagement/restructuration de la dette.  

¶ Les op®rations de secours et dôaide dôurgence. 

Des informations sur ces composantes de lôAPD et leurs modalités de gestion peuvent être fournies 
dans le cadre du rapport-pays (Annexe 4). 

Exercice budgétaire  

2009/10 

Il sôagit de lôexercice budg®taire du pays de destination de lôAPD. Afin quôon puisse disposer de 
données en temps voulu pour le Forum de haut niveau en Corée, les donneurs comme les pays 
partenaires sont invités à caler leur données sur lôann®e civile 2010, sauf pour lôindicateur 3 (Les 
apports dôaide sont align®s sur les priorit®s nationales) pour lequel les donn®es doivent se rapporter ¨ 
lôexercice budgétaire 2009/10 du pays partenaire. 
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Versements 
Un versement est la mise de ressources ¨ la disposition dôun pays ou dôun organisme b®n®ficiaire (voir 
les Directives pour lô®tablissement des rapports statistiques au CAD, para. 15-18). Les apports en 
nature ne doivent être pris en compte que si la valeur des ressources correspondantes a été 
monétisée dans un accord ou dans un document transmis au gouvernement. 

Lorsque lôAPD est fournie au pays partenaire dans le cadre dôun programme r®gional (bénéficiant à 
plusieurs pays) du donneur et quôil est possible dôidentifier les activit®s et les d®caissements qui sont 
affectés spécifiquement au pays partenaire en considération, ces décaissements doivent aussi être 
pris en compte. 

Afin dô®viter que ces sommes soient compt®es deux fois, lorsque les apports dôun donneur transitent 
par un autre donneur leur montant sera notifié par le donneur qui effectue le versement final aux 
autorités nationales. La seule exception à cette instruction concerne la question Qd5, en réponse à 
laquelle les donneurs doivent indiquer le montant total de lôAPD destinée au secteur public acheminée 
par lôinterm®diaire dôautres donneurs (dans le cadre dôaccords de coopération déléguée, de 
financements à travers des organisations multilatérales ou de fonds fiduciaires multi-donneurs gérés 
par un autre donneur).   

Versements au secteur 

public 

Ce sont les versements dôAPD op®r®s dans le cadre dôun accord avec des entit®s de lôadministration 

(ministères, services, organismes ou municipalités) habilités à recevoir des fonds ou entreprendre des 

d®penses pour le compte de lôadministration centrale, y compris pour des travaux et des opérations 

sur biens ou services délégués ou sous-trait®s par ces entit®s ¨ dôautres entit®s telles que : 

¶ des organisations non gouvernementales (ONG), 

¶ des organismes publics semi-autonomes (institutions paraétatiques, par exemple), ou  

¶ des entreprises privées. 

Budget annuel Il sôagit du budget annuel tel quôapprouv® par le parlement (ou tout autre instance l®gislative). Afin de 

promouvoir la discipline et le r®alisme dans lô®laboration du budget, les r®visions au budget annuel 

original NE doivent PAS être prises en compte  dans la réponse à la question Qg14, même si elles 

ont ®t® approuv®es par le parlement. Cette r¯gle est dict®e par le fait que, dôune part, côest la 

cr®dibilit® du budget initial quôil est important de mesurer et que, dôautre part, les révisions au budget 

annuel ont bien souvent un caractère rétroactif.  

APD comptabilisée dans 

le budget annuel  
Totalit® des apports dôAPD inscrits en tant que recettes, dons ou pr°ts dôAPD dans le budget annuel. 

Taux de change Les données relatives ¨ lôAPD doivent être exprimées en dollar des États-Unis. Un tableau de 

conversion est fourni sur le site web de lôEnqu°te 2011 ¨ lôadresse http://www.oecd.org/dac/ pdsurvey 

CALCUL DE LôINDICATEUR 

La valeur de cet indicateur est ®tablie par le Secr®tariat de lôOCDE au moyen de la formule suivante : 

ὍὲὨὭὧὥὸὩόὶ σ Ϸ  ρππ
ὗρτ 

ὗτ
 

  

http://www.oecd.org/dac/pdsurvey


18 

Version 28-sept-10 

INDICATEUR 4  : R ENFORCER LE DÉVELOPPEMENT DES CAPACITÉS PAR UN 

SOUTIEN COORDONNÉ  

PRESENTATION 

Cet indicateur se veut rendre compte du degr® dôalignement des activit®s de coop®ration technique des donneurs 

avec les objectifs et stratégies des pays partenaires en matière de renforcement des capacités. De ce point de vue, il 

mesure la performance aussi bien des pays partenaires que des donneurs. Les paragraphes qui suivent, tirés de la 

D®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide, r®capitulent les r¹les et responsabilit®s des deux parties pour ce qui est 

du renforcement des capacités. 

La capacit® de planifier, g®rer et mettre en îuvre les politiques et programmes et de rendre compte de leurs 

r®sultats est un ®l®ment essentiel pour la r®alisation des objectifs de d®veloppement, depuis lôanalyse et le dialogue 

jusquô¨ la mise en îuvre, au suivi et ¨ lô®valuation. Le renforcement des capacit®s est une responsabilit® qui revient 

aux pays partenaires, les donneurs ayant un r¹le de soutien. Il doit sôappuyer sur des analyses techniques 

rigoureuses, mais aussi sôadapter ¨ lôenvironnement social, politique et économique général, y compris à la nécessité 

de développer les ressources humaines. (Para. 22) 

Les pays partenaires s'engagent à : Intégrer des objectifs spécifiques de renforcement des capacités dans leurs 

stratégies nationales de développement et suivre leur mise en îuvre par le biais, en tant que de besoin, de 

stratégies de renforcement des capacités placées sous la conduite des pays. (Para 23)  

Les donneurs sôengagent ¨ : Aligner le soutien qu'ils apportent (quôil sôagisse dôanalyses ou dôaides financi¯res) sur les 

objectifs et les stratégies des partenaires en matière de renforcement des capacités, utiliser efficacement les 

capacit®s existantes et harmoniser en cons®quence leur programme dôappui au renforcement des capacit®s. (Para 

24)  

Le Programme dôaction dôAccra confirme ces r¹les et responsabilit®s : 

Ensemble, pays en développement et donneurs prendront les dispositions décrites ci-après pour accélérer le renforcement des 

capacités: 

a) Les pays en développement recenseront de façon systématique les domaines dans lesquels un renforcement des capacités est 

n®cessaire pour assurer lôex®cution et lôacheminement de services ¨ tous les niveaux ð national, infranational, sectoriel et 

thématique ð et définiront des stratégies visant à satisfaire les besoins mis au jour. Les donneurs étofferont leurs propres capacités 

et comp®tences afin dô°tre mieux ¨ m°me de r®pondre aux besoins des pays en d®veloppement. 

b) Le soutien au renforcement des capacités fourni par les donneurs obéira à la demande et sera con­u de telle sorte quôil favorise 

lôappropriation par les pays. ê cette fin, pays en d®veloppement et donneurs i) op®reront une s®lection et une gestion concertées 

des activités de coopération technique et ii) encourageront le recours à des sources locales et r®gionales dôapprovisionnement, y 

compris dans le cadre de relations de coopération Sud-Sud, pour la coopération technique. 

c) Les pays en développement et les donneurs îuvreront ensemble à tous les niveaux pour encourager les changements 

op®rationnels de nature ¨ am®liorer lôefficacit® du soutien au renforcement des capacit®s. (Paragraphe 14) 

Les donneurs soutiennent un large éventail de programmes de renforcement des capacités, visant pour la plupart le 

secteur public. Cela dit, la somme de ces efforts produit souvent moins de fruits quôelle le pourrait. Une des raisons 

en est que, bien trop souvent, les activités sont fragmentées et ne cadrent pas bien avec les stratégies de 

renforcement des capacités arrêtées par les pays partenaires. 
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LIBELLE DES QUESTIONS 

Â QUESTIONNAIRE POUR LES DONNEURS   

Â   A combien se sont chiffr®s vos versements au titre de la coop®ration technique pour lôann®e civile 2010 ? 

Qd6. USD ________ 

Â  A combien se sont chiffrés vos versements au titre de la coopération technique à travers des programmes 

coordonn®s ¨ lôappui du renforcement des capacit®s pour lôann®e civile 2010 ? 

Qd7. USD ________ 

DEFINITIONS 

 

Renforcement des 

capacités 

Chaque organisation a sa propre définition du concept de renforcement des capacités. Selon le Réseau 
du CAD/OCDE sur la gouvernance, le renforcement des capacités est le processus par lequel les 
personnes, les organisations et la société dans son ensemble mettent en pratique, renforcent, créent, 
adaptent et perfectionnent les capacités au fil du temps. Une étude récente démontre que le 
renforcement des capacités tend à être plus efficace lorsque :  

¶ le renforcement des capacités est considéré comme un objectif en soi et que des efforts 

accrus sont d®ploy®s pour r®pertorier les objectifs quôil vise ¨ atteindre (ç le renforcement 

des capacités dans quel but? ») ; 

¶ le soutien au renforcement des capacités vise trois dimensions : les capacités humaines, les 

capacités organisationnelles et les capacités institutionnelles en général; 

¶ le renforcement des capacit®s est pris en main par le pays et non laiss® ¨ lôinitiative des 

donneurs. 

Coopération technique 
Par coopération technique (également appelée « assistance technique è), on entend lôapport de savoir-
faire sous forme de personnel, de formation et dôactivit®s de recherche, avec les co¾ts qui y sont 
associ®s (Directives pour lô®tablissement de rapports statistiques au CAD, para. 40 à 44). Elle comprend  

¶ les activit®s financ®es par un donneur ayant pour but dô®lever le niveau des connaissances, 

des qualifications, du savoir-faire technique ou des aptitudes productives de la population des 

pays en développement;  

¶ les services financés par un donneur, par exemple les concours de conseillers, les aides 

techniques ou la fourniture de savoir-faire, dans le cadre de lôex®cution dôun projet 

dô®quipement. 

La coopération technique, qui peut fournir un appui aux  entités gouvernementales ainsi que non-
gouvernementales,  recouvre à la fois les activités de coopération technique pure et les activités de 
coop®ration technique int®gr®es dans des programmes dôinvestissement (ou des approches fond®es sur 
les programmes). Pour répondre à cette question, les donneurs sont invités à passer en revue leur 
portefeuille de projets et de programmes et ¨ d®terminer la part quôy occupe la coop®ration technique. 
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Coopération technique 

coordonnée 

Est dite coordonnée, la coopération technique, pure ou intégrée, qui respecte les principes suivants : 
Appropriation ï Les pays partenaires exercent la maîtrise effective de leurs programmes de 
renforcement des capacités. Alignement ï La coop®ration technique ¨ lôappui du renforcement des 
capacités est alignée sur les objectifs et stratégies de développement des pays partenaires. 
Harmonisation ï Lorsque plusieurs donneurs interviennent pour soutenir le renforcement des capacités 
sous la conduite du gouvernement partenaire, ils coordonnent leurs activités et leurs contributions.  

Les donneurs sont invités à examiner toutes leurs activités de développement pour déterminer la part 
de leurs apports de coopération technique qui est passée par des programmes coordonnés, côest-à-dire 
satisfaisant aux DEUX critères  suivants : 

1 Les autorités compétentes dans les pays partenaire (quôelles soient gouvernementales ou non) ont  

clairement fait savoir les objectifs à poursuivre en matière de renforcement des capacités dans le cadre 

de stratégies nationales ou sectorielles plus larges. (O/N) 

2 La coopération technique est alignée sur les objectifs de renforcement des capacités poursuivis par 

le pays. (O/N) 

ET au moins UN des critères  suivants : 

3.  Les autorit®s comp®tentes dans les pays partenaire (quôelles soient gouvernementales ou non) 

exercent un contrôle sur les activités de coopération technique. (O/N) 

4.  Si plusieurs donneurs interviennent dans le soutien des programmes du pays, des dispositifs 
associant les autorités nationales ont été mis en place pour coordonner les activités de coopération 
technique des différents donneurs. (O/N) 

CALCUL DE LôINDICATEUR 

La valeur de cet indicateur est ®tablie par le Secr®tariat de lôOCDE au moyen de la formule suivante : 

ὍὲὨὭὧὥὸὩόὶ τ Ϸ  ρππ
ὗχ 

ὗφ
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EXEMPLES 

 

 Exemple  : Coopération technique coordonnée   

Projet pour le renforcement des services de santé des districts  de la région Morogoro en  Tanzani e 

1. Les autorit®s nationales comp®tentes (quôelles 
appartiennent ou non ¨ lôadministration) ont 
clairement fait savoir les objectifs à poursuivre en 
matière de renforcement des capacités dans le cadre 
de stratégies nationales ou sectorielles plus larges.  

OUI :  Les plans stratégiques du gouvernement au niveau infra-national 
incluent les interventions en matière de renforcement des capacités, qui 
se sont vus attribuer un statut prioritaire  dans le cadre de la réforme du 
secteur sanitaire en Tanzanie. 

2. La coopération technique est alignée sur les 
objectifs de renforcement des capacités poursuivis 
par le pays.  

OUI :  Les activités de coopération technique de JICA viennent compléter 
le fonds commun pour le secteur de la sant® dans le cadre de lôapproche 
sectorielle pour la santé qui a été mise en place en vue dôappuyer la 
capacité des administrations locales de planifier, assurer et gérer les 
services de santé publique.  

3. Les autorit®s nationales comp®tentes (quôelles 
appartiennent ou non ¨ lôadministration) exercent un 
contrôle sur les activités de coopération technique.  

OUI :  Le gouvernement Tanzanien est chargé de la gestion quotidienne 
du projet d e coopération technique. Le projet a été conçu à la demande 
des autorités tanzaniennes. Sous la tutelle des pouvoirs publics et sur la 
base des objectifs pr®cis quôils ont eux-mêmes définis, le Japon fait office 
de catalyseur de leurs efforts dôauto-assistance. 

4. Si plusieurs donneurs interviennent dans le soutien 
des programmes du pays, des dispositifs associant les 
autorités nationales ont été mis en place pour 
coordonner les activités de coopération technique des 
différents donneurs.  

OUI :  Des réunions de coordination des donneurs sont organisées 
régulièrement par les autorités tanzaniennes. A travers ce forum, JICA a 
veillé, en concertation avec la Banque mondiale et le Canada, à ce que les 
activités de renforcement des capacités se complètent les unes les autres, 
autrement dit ¨ ce quôelles ne fassent pas double dôemploi et à ce quôune 
synergie sôop¯re entre les interventions financées par les différents 
donneurs.  

Source : Agence japonaise de coopération internationale (JICA) 

 

Exemple  : Coopération technique coordonnée  

Appui au  suivi du CSLP au Bénin  

1. Les autorit®s nationales comp®tentes (quôelles 
appartiennent ou non ¨ lôadministration) ont 
clairement fait savoir les objectifs à poursuivre en 
matière de renforcement des capacités dans le cadre 
de stratégies nationales ou sectorielles plus larges.  

OUI :  Un plan triennal (2010-12), élaboré conjointement par les autorités 
nationales et les donneurs, définit les objectifs en matière de 
renforcement des capacit®s pour le suivi et lô®valuation du CSLP ainsi que 
les activit®s quôils appellent. 

2. La coopération technique est-elle alignée sur les 
objectifs de renforcement des capacités poursuivis par 
le pays.  

OUI :  La GTZ appuie la coordination dôun fonds commun servant à 
financer la mise en îuvre des activités énumérées dans le plan 
susmentionné. 

3. Les autorités nationales compétentes (quôelles 
appartiennent ou non ¨ lôadministration) exercent un 
contrôle sur les activités de coopération technique.  

OUI :  Cet appui est géré et coordonné par le service compétent du 
ministère du développement. Un comité de pilotage conjoint supervise les 
activités financées sur le fonds commun ainsi que les apports de 
coopération technique en nature. 

4. Si plusieurs donneurs interviennent dans le soutien 
des programmes du pays, des dispositifs associant les 
autorités nationales ont été mis en place pour 
coordonner les activités de coopération technique des 
différents donneurs.  

OUI :  La coordination entre les trois donneurs participants est 
institutionnalisée par un protocole dôaccord. Le comit® de pilotage se 
réunit à intervalles réguliers sous la présidence des autorités nationales 
pour surveiller lôavancement des activit®s. 

Source : Agence allemande de coopération technique (GTZ) 
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Exemple  : Coopération technique coordonnée  

Appui  dans le domaine de lôirrigation au Cambodge  

1. Les autorit®s nationales comp®tentes (quôelles 
appartiennent ou non ¨ lôadministration) ont-elles 
clairement fait savoir les objectifs à poursuivre en 
matière de renforcement des capacités dans le cadre 
de stratégies nationales ou sectorielles plus larges ?  

OUI :  La strat®gie nationale cambodgienne en mati¯re dôirrigation d®finit 
des objectifs de renforcement des capacités. 

2. La coopération technique est-elle alignée sur les 
objectifs de renforcement des capacités poursuivis par 
le pays ?  

OUI :  La coopération technique fournie dans le cadre du projet contribue 
¨ consolider les syst¯mes de gestion ¨ lô®chelle sectorielle conform®ment 
aux objectifs fixés. 

3. Les autorit®s nationales comp®tentes (quôelles 
appartiennent ou non ¨ lôadministration) exercent-
elles un contrôle sur les activités de coopération 
technique ?  

OUI :  Le projet est mis en îuvre par le ministère des ressources en eau 
et de la météorologie (MOWRAM), dont le bureau de la gestion des 
projets assure la supervision de la composante coopération technique. Un 
groupe de travail sur lôeau et lôagriculture se r®unit tous les trois mois 
sous lô®gide des autorités nationales. 

4. Si plusieurs donneurs interviennent dans le soutien 
des programmes du pays, des dispositifs associant les 
autorités nationales ont-ils été mis en place pour 
coordonner les activités de coopération technique des 
différents donneurs ?  

OUI :  La coordination entre les trois donneurs participants est 
institutionnalisée par un protocole dôaccord. Un comit® de pilotage se 
réunit à intervalles réguliers sous la présidence des autorités nationales 
pour surveiller lôavancement des activit®s. 

Source : Agence française de développement (AFD). 
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I NDICATEUR 5A  : UTILISATION DES SYSTÈMES NATIONAUX DE GESTION DES 

FINANCES PUBLIQUES  

PRESENTATION 

Lôutilisation des structures institutionnelles et des syst¯mes nationaux pour la gestion de lôaide accro´t lôefficacit® de 

lôaide en renfor­ant durablement la capacit® des pays partenaires dô®laborer et de mettre en îuvre des politiques et 

de rendre des comptes à la population et aux instances parlementaires (Déclaration de Paris, para. 17). Côest 

pourquoi la Déclaration de Paris encourage des donneurs à utiliser autant que possible les systèmes et procédures du 

pays (DP Ä21). Elle reconnait ®galement quôil existe des circonstances dans lesquelles les donneurs ont des raisons 

légitimes de ne pas utiliser les syst¯mes nationaux. Quand côest le cas, les donneurs doivent sôemployer, en 

collaboration avec le pays partenaire, à renforcer les syst¯mes nationaux. Le Programme dôaction dôAccra inclut des 

engagements visant à accélérer la mise en îuvre de la D®claration de Paris. En particulier, « Les donneurs acceptent 

de recourir aux syst¯mes nationaux comme la solution de premi¯re intention pour les programmes dôaide ¨ lôappui 

dôactivit®s g®r®es par le secteur public » (paragraphe 15a). « En outre, les donneurs sôefforceront dôacheminer au 

moins 50 % de lôaide dôÉtat à État en utilisant les mécanismes fiduciaires des pays » (paragraphe 15e). 

Cet indicateur porte sur lôutilisation des syst¯mes de gestion des finances publiques des pays partenaires pour les 

apports destin®s au secteur public. Il mesure le volume de lôaide passant par le syst¯me de gestion des finances 

publiques du pays partenaire en pourcentage de lôaide totale consentie au secteur public de ce pays. Les syst¯mes 

nationaux de gestion des finances publiques sont ceux consacrés par la législation du pays considéré (et les 

r®glementations connexes) et appliqu®s par les services de lôadministration investis dôune fonction de gestion. 

Aucune modalit® particuli¯re dôaide ne peut °tre automatiquement considérée comme utilisant les systèmes 

nationaux de gestion des finances publiques. La plupart des modalités, y compris lôaide-projet , peuvent être conçues 

pour utiliser les systèmes nationaux de gestion des finances publiques. Une liste de critères est fournie plus loin pour 

aider les donneurs à déterminer les cas dans lesquels les systèmes nationaux de gestion des finances publiques sont 

et ne sont pas utilisés. 

LIBELLE DES QUESTIONS 

Â QUESTIONNAIRE POUR LES DONNEURS  

Â  À combien se sont chiffr®s les versements dôAPD au secteur public pour lôann®e civile 2010 pour lesquels vous 

vous °tes conform®é 

Qd8. é aux proc®dures nationales dôex®cution du budget (USD)? ________ 

Qd9. é aux proc®dures nationales de reporting financier  (USD)? ________ 

Qd10. é aux proc®dures nationales dôaudit (USD)?  ________ 

Qd11. é aux trois  catégories de procédures nationales susmentionnées (USD)? ________ 
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DEFINITIONS 

 

Versements au 

secteur public 

Ce sont les versements dôAPD op®r®s dans le cadre dôun accord avec des entit®s de 
lôadministration (minist¯res, services, organismes ou municipalit®s) habilit®s ¨ recevoir des 
fonds ou entreprendre des d®penses pour le compte de lôadministration centrale, y compris 
pour des travaux et des opérations sur biens ou services délégués ou sous-traités par ces 
entit®s ¨ dôautres entit®s telles que : 

¶ des organisations non gouvernementales (ONG), 

¶ des organismes publics semi-autonomes (institutions paraétatiques, par exemple), 

ou 

¶ des entreprises privées. 

Utilisation des 

procédures 

nationales 

dôex®cution du 

budget (Qd8)  

Les donneurs utilisent les proc®dures nationales dôex®cution du budget lorsque les fonds 
fournis sont gérés conformément aux procédures de budgétisation consacrées par la 
l®gislation et appliqu®es par lôadministration du pays consid®r®. Cela implique que les 
programmes financ®s par les donneurs sont soumis aux proc®dures normales dôautorisation, 
dôapprobation et de d®blocage des fonds en vigueur au niveau national. 

Les donneurs sont invités à examiner toutes leurs activités de développement pour 
déterminer la part de lôAPD destinée au secteur public qui satisfait au moins trois des 
quatre critères  suivants : 

1. Vos concours sont inclus dans le budget annuel  approuvé par les instances 

législatives. (O/N) 

2. Ces fonds sont soumis aux proc®dures nationales dôex®cution du budget. 

(O/N) 

3. Ces fonds sont traités (déposés et débloqués) par le canal  officiel du trésor  

public . (O/N) 

4. Vous Nôexigez PAS lôouverture dôun compte bancaire séparé . (O/N) 5   

                                                      

5  Exécution du budget ï Oui  : vous nôexigez pas lôouverture dôun compte bancaire s®pare ; Non  : vous exigez lôouverture dôun 

 compte bancaire séparé.  
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Utilisation des 

procédures 

nationales de 

reporting financier 

(Qd9) 

La législation intègre normalement des dispositions concernant les types de rapports 
financiers à établir et la périodicité de ces rapports. Par utilisation des procédures nationales 
de reporting financier, on entend que les donneurs nôimposent pas aux gouvernements des 
exigences supplémentaires en matière de reporting financier. En particulier, ils 
SôABSTIENNENT de : (i) r®clamer lôapplication dôun syst¯me comptable différent basé sur 
leurs propres obligations de comptes ; (ii) demander la tenue de comptes distincts destinés 
¨ garder trace de lôutilisation des fonds ®manant dôeux. 

Les donneurs sont invités à examiner toutes leurs activités de développement pour 
déterminer la part de lôAPD destinée au secteur public qui satisfait les DEUX critères  
suivants : 

1. Vous nôexigez PAS lôapplication dôun syst¯me comptable diff®rent dict® par vos 

propres obligations en matière de reporting. (O/N)6  

2. Vous vous CONTENTEZ dô®tats financiers établis sur la base du plan comptable en 

vigueur dans le pays. (O/N) 

                                                      

6  Reporting financier ï Oui  : vous nôexigez pas lôapplication dôun syst¯me comptable différent ; Non  : vous exigez lôapplication 

 dôun syst¯me comptable diff®rent. 
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Utilisation des 

procédures 

nationales dôaudit 

(Qd10) 

Les donneurs sôen remettent aux opinions ®manant des instances supr°mes de v®rification 
des comptes au niveau du pays, concernant les rapports et états financiers normalement 
établis par les pouvoirs publics en vertu de la législation nationale. Par utilisation des 
proc®dures nationales dôaudit, on entend que les donneurs nôimposent pas aux 
gouvernements des exigences suppl®mentaires en mati¯re dôaudit.  

Les donneurs sont invités à examiner toutes leurs activités de développement pour 
déterminer la part d e lôADP destinée au secteur public qui satisfait les DEUX critères  
suivants7 : 

1. Vos fonds sont soumis à audit par les instances suprêmes de vérification des 

comptes . (O/N) 

2. Vous nôimposez PAS de manière habituelle dôexigences supplémentaires en 

mati¯re dôaudit8. (O/N) 9  

ET un  au moins des deux critères  suivants :  

3. Vous nôimposez PAS de normes en mati¯re dôaudit diff®rentes de celles 

appliquées par les instances suprêmes de vérification des comptes. (O/N)10  

4. Vous nôimposez PAS que les instances suprêmes de vérification des comptes 

modifient leur calendrier pour les audits relatifs à vos fonds. (O/N)11 

Application des trois 

catégories de 

procédures 

nationales (Qd11) 

Sont ¨ recenser les versements dôAPD au secteur public qui respectent les procédures 
nationales applicables aux trois volets du système de gestion des finances publiques du pays 
partenaire, ¨ savoir (i) les proc®dures nationales dôex®cution du budget; (ii) les proc®dures 
nationales de reporting financier et (iii) les proc®dures nationales dôaudit. 

                                                      

7  Lorsque lôaide est destin®e ¨ des entit®s para®tatiques (par exemple des entreprises publiques) qui ne sont pas soumises au 

 contrôle des instances suprêmes de vérification des comptes, ces critères seront adaptés comme suit : 

 Les donneurs sont invit®s ¨ examiner toutes leurs activit®s de d®veloppement pour d®terminer la part de lôAPD destinée au 

 secteur public qui satisfait les DEUX critères suivants :  

1. Vos fonds sont soumis aux procédures normales en vigueur dans le pays pour la vérification des comptes des entités 

parapubliques. (O/N) 

2. Vous nôimposez PAS de mani¯re habituelle dôexigences suppl®mentaires en mati¯re dôaudit. (O/N)  

ET un au moins des deux critères suivants : 

3. Vous nôimposez PAS de normes en mati¯re dôaudit diff®rentes de celles en vigueur dans le pays pour les entit®s 

parapubliques. (O/N)  

4. Vous nôimposez PAS que le cycle dôaudit pr®vu pour les entit®s parapubliques soit modifié pour lôaudit de vos fonds. (O/N) 

8  Se réserver le droit de faire un audit exceptionnel (par exemple en cas de fraude ou de corruption avérée) nôest pas contraire ¨ 

 ce critère. 

9  Oui : vous nôimposez pas dôexigences suppl®mentaires ; Non  : vous imposez des exigences supplémentaires. 

10 Oui : vous nôimposez pas de normes différentes ; Non  : vous imposez des normes différentes. 

11  Oui : vous nôimposez pas de changement de calendrier ; Non  : vous imposez un changement de calendrier. 
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CALCUL DE LôINDICATEUR 

La valeur de cet indicateur est ®tablie par le Secr®tariat de lôOCDE au moyen de la formule suivante : 

 

ὍὲὨὭὧὥὸὩόὶ υὥ Ϸ  ρππ
ὗψ ὗω ὗρπ

ὗσ
 

 

EXEMPLES 

 

Exemple  : Projet utilisant les trois catégories  de procédures du système national de gestion des 

finances publiques  : Programme  dôinvestissement social 

Exécution  du budget  (Q d8)  :  

1. Vos concours sont inclus dans le budget annuel 
approuvé par les instances législatives  

Oui.  Une estimation des dépenses liées au projet est inscrite chaque 
année dans le budget approuvé par le parlement. Ces dépenses font 
lôobjet dôun poste spécifique dans le budget. 

2. Ces fonds sont soumis aux procédures nationales 
dôex®cution du budget. 

Oui.  Les engagements, contrats et versements relatifs au projet sont 
régis par les règles et procédures nationales. Les dispositions en vigueur 
dans le pays en mati¯re de contr¹les et dôaudit internes sont appliqu®es 
aux dépenses relatives au projet, lesquelles ne sont par ailleurs soumises 
à aucun autre contrôle interne.  

3. Ces fonds sont traités (déposés et débloqués) par 
le canal officiel du trésor public.  

Oui . Le trésor public applique ses procédures habituelles pour le 
traitement des dépenses liées au projet. 

4. Vous Nôexigez PAS lôouverture dôun compte 
bancaire séparé. 

Oui.  Les financements des donneurs sont transférés sur un compte 
bancaire tenu et géré par le tr®sor, et sôint®grant dans le compte unique 
du trésor. 

Reporting  financier  (Q d9):   

1. Vous nôexigez PAS lôapplication dôun syst¯me 
comptable différent dicté par vos propres obligations 
en matière de reporting.  

Oui.  Les dépenses liées au projet sont enregistrées dans le système 
comptable public. Ni le ministère des finances ni le ministère sectoriel ne 
tiennent de comptes séparés retraçant les dépenses liées au projet. Le 
poste spécifique dont celles-ci font lôobjet dans le budget permet 
toutefois dôen garder trace. 

2. Vous vous CONTENTEZ dô®tats financiers ®tablis 
sur la base du plan comptable en vigueur dans le 
pays.  

Oui.  Les états financiers relatifs au projet sont établis conformément aux 
règles régissant le système comptable public. Pour une meilleure 
présentation, les rapports comptables établis selon ces règles sont 
toutefois óretrait®sô au moyen de feuilles de calcul Excel (opération qui ne 
nécessite pas un gros travail de recalcul ou de mise en concordance). 
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Audit (Qd10) :  

1. Vos fonds sont soumis à audit par les instances 
suprêmes de vérification des comptes.  

Oui.  Les états financiers relatifs au projet sont vérifiés par la cour des 
comptes. Comme les dépenses liées au projet sont intégrées dans budget 
approuvé par le parlement, leur audit entre dans le mandat normal de la 
cour des comptes. 

2. Vous nôimposez PAS de mani¯re habituelle 
dôexigences suppl®mentaires en mati¯re dôaudit.  

Oui.  Les donneurs ne r®clament pas en plus lôintervention de cabinets 
priv®s dôaudit (pour des audits op®rationnels ou des audits de 
performance par exemple). Cela dit, compte tenu des contraintes de 
capacités auxquelles se heurte la cour des comptes, des accords de 
jumelage ont ®t® conclus en vue de lôaider ¨ am®liorer ses comp®tences 
techniques. 

3. Vous nôimposez PAS de normes en mati¯re dôaudit 
différentes de celles appliquées par les instances 
suprêmes de vérification des comptes.  

Oui . Lôaudit des états financiers relatifs au projet est réalisé par la cour 
des comptes sur la base des normes quôelle applique habituellement. Bien 
que celles-ci ne soient pas totalement alignées sur les normes 
internationales dôaudit (ISA) ou celles de lôINTOSAI, il nôest pas demand® 
¨ la cour des comptes dôappliqu® ces derni¯res pour lôaudit des ®tats 
financiers relatifs au projet . 

4. Vous nôimposez PAS que les instances supr°mes de 
vérification des comptes modifient leur calendrier 
pour les audits relatifs à vos fonds.  

Non.  Les états financiers relatifs au projet sont vérifiés chaque année par 
la cour des comptes. Comme les programmes financés sur le budget ne 
sont normalement soumis à audit que tous les deux ou trois ans, ce cycle 
annuel constitue une exigence supplémentaire. 

Source : Banque mondiale. 
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I NDICATEUR 5B  : UTILISATION DES SYSTÈMES NATIONAUX DE PASSATION DES 

MARCHÉS 

PRESENTATION 

Lôutilisation des structures institutionnelles et des syst¯mes nationaux pour la gestion de lôaide accro´t lôefficacit® de 

lôaide en renfor­ant durablement la capacit® des pays partenaires dôélaborer et de mettre en îuvre des politiques et 

de rendre des comptes ¨ la population et aux instances parlementaires. Côest pourquoi la D®claration de Paris 

encourage des donneurs à utiliser autant que possible les systèmes et procédures du pays (DP §21). Le Programme 

dôAction dôAccra engage les donneurs de ç recourir aux systèmes nationaux comme la solution de première intention 

pour les programmes dôaide ¨ lôappui dôactivit®s g®r®es par le secteur public. » (PAA §15). Il y est  également reconnu 

quôil existe des circonstances dans lesquelles les donneurs ont des raisons légitimes de ne pas utiliser les systèmes 

nationaux. Quand côest le cas, les donneurs doivent sôemployer, en collaboration avec le pays partenaires, ¨ renforcer 

les systèmes nationaux.  

Cet indicateur porte sur lôutilisation des syst¯mes de passation des march®s des pays partenaires pour les apports 

destin®s au secteur public. Il mesure le volume de lôaide passant par le syst¯me de passation des march®s du pays 

partenaire en pourcentage de lôaide totale consentie au secteur public de ce pays. Lorsque des donneurs, tout en 

respectant les procédures nationales, appliquent des mesures de sauvegarde, il convient de le mentionner dans les 

commentaires relatifs ¨ lôIndicateur 5b dans le rapport -pays . 

Aucune modalit® particuli¯re dôaide ne peut °tre automatiquement consid®r®e comme utilisant les syst¯mes 

nationaux de passation de marchés. La plupart des modalit®s y compris lôaide-projet peuvent être conçues pour 

utiliser les systèmes nationaux de passation des marchés. 

LIBELLE DES QUESTIONS 

Â QUESTIONNAIRE POUR LES DONNEURS  

Â  ê combien se sont chiffr®s les versements dôAPD au secteur public pour lôann®e civile 2010 pour lesquels vous 

vous êtes conformé aux procédures nationales de passation des marchés ? 

Qd12. USD ________ 
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DEFINITIONS  

 

Versements au 

secteur public 

Ce sont les versements dôAPD op®r®s dans le cadre dôun accord avec des entités de 

lôadministration (minist¯res, services, organismes ou municipalit®s) habilit®s ¨ recevoir des 

fonds ou entreprendre des d®penses pour le compte de lôadministration centrale, y compris 

pour des travaux et des opérations sur biens ou services délégués ou sous-traités par ces 

entit®s ¨ dôautres entit®s telles que : 

¶ des organisations non gouvernementales (ONG), 

¶ des organismes publics semi-autonomes (institutions paraétatiques, par exemple), 

ou 

¶ des entreprises privées. 

Utilisation des 

procédures 

nationales de 

passation des 

marchés 

Les donneurs utilisent les procédures nationales de passation des marchés lorsque les fonds 

fournis pour la mise en îuvre de projets et programmes sont g®r®s conform®ment aux 

procédures de passation des marchés consacrées par la législation et appliquées par 

lôadministration du pays consid®r®. Par utilisation des proc®dures nationales de passation 

des march®s, on entend que les donneurs nôimposent pas aux gouvernements des exigences 

supplémentaires ou spéciales pour lôacquisition dôouvrages, de biens et de services. (Si des 

défaillances ont été relevées dans le système national de passation des marchés, les 

donneurs peuvent sôappliquer, en collaboration avec le pays partenaire, ¨ am®liorer 

lôefficience, la rationalité économique et la transparence des procédures nationales.) 

CALCUL DE LôINDICATEUR 

La valeur de cet indicateur est ®tablie par le Secr®tariat de lôOCDE au moyen de la formule suivante : 

ὍὲὨὭὧὥὸὩόὶ υὦ Ϸ  ρππ
ὗρς

ὗσ
 

EXEMPLES 

 

Exemple  : Opération nôutilisant pas les systèmes nationaux de passation des marchés  

 Achat de manuels scolaires au  Ghana   

Les donneurs utilisent les procédures nationales de 
passation des marchés lorsque les fonds fournis pour 
la mise en îuvre de projets et programmes sont 
gérés conformément aux procédures de passation des 
marchés consacrées par la législation et appliquées 
par lôadministration du pays consid®r®.  

Dans le cadre dôun projet visant le secteur de lô®ducation financ® par un 
donneur, les autorit®s ghan®ennes souhaitaient faire lôacquisition de 
manuels scolaires. sur le principe, le donneur avait accepté que soit 
appliqué le régime ghanéen de passation des marchés, lequel autorise, 
dans ce genre de cas, le recours ¨ des appels dôoffre au niveau national. 
le donneur a toutefois insist® pour quôil soit fait appel ¨ la concurrence 
internationale, ce qui dérogeait aux règles ghanéennes normales de 
passation des march®s pour lôachat de manuels scolaires.  

Par utilisation des procédures nationales de passation 
des march®s, on entend que les donneurs nôimposent 
pas aux gouvernements des exigences 
suppl®mentaires ou sp®ciales pour lôacquisition 
dôouvrages, de biens et de services.  

Dans ce cas, le donneur a vraiment imposé des exigences 
suppl®mentaires. en plus de r®clamer lôappel ¨ la concurrence 
internationale, il a voulu contrôler le déroulement de la procédure 
conduite par les autorit®s ghan®ennes avant dôaccepter lôadjudication du 
contrat.  

Source : Ministère des Finances et de la Planification économique, Ghana. 
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I NDICATEUR 6  : RENFORCER LES CAPACITÉS EN ÉVITANT LES STRUCTURES DE 

MISE EN íUVRE PARALLĈLES  

PRESENTATION 

Pour lôacheminement de leur aide au d®veloppement, il arrive que certains donneurs mettent en place des unit®s de 

mise en îuvre de projets ð autrement dit des entités spécifiquement chargées de gérer des projets ou programmes 

¨ lôappui du d®veloppement. Dans la Déclaration de Paris, les donneurs sont invités à : « éviter dans toute la mesure 

du possible la mise en place de structures sp®cifiquement charg®es de la gestion quotidienne et de la mise en îuvre 

des projets et programmes financ®s par lôaide ». 

Cet indicateur vise ¨ mettre en ®vidence une am®lioration des capacit®s locales de planification, de mise en îuvre et 

de reddition de comptes à la population et aux instances parlementaires nationales. Il mesure les progrès enregistrés 

sur ce front au regard de la diminution du nombre dôunit®s parall¯les de mise en îuvre de projets ð côest-à-dire 

dôentit®s cr®®es en dehors des structures existantes propos®es par les organismes nationaux de mise en îuvre. 

Lôobservation tend en effet largement ¨ montrer que ces unités parallèles sapent les efforts de renforcement des 

capacit®s nationales, causent des distorsions au niveau des salaires et, dôune mani¯re g®n®rale, s¯ment la confusion 

quant aux obligations respectives de reddition de comptes sur les progrès accomplis en matière de développement. 

Cet indicateur renvoie au nombre total dôunit®s parall¯les de mise en îuvre de projets dans un m°me pays. Il est 

exprim® en termes absolus et non en valeur relative. En cons®quence, ce nombre dôunit®s parall¯les doit °tre mis en 

regard de la nature et du volume de lôaide au d®veloppement consentie au pays consid®r®. 

Sachant quôunit®s parall¯les et unit®s int®gr®es de mise en îuvre de projets constituent les deux extr°mes dôun 

m°me spectre, lôobjectif de cet indicateur est dôaider ¨ mieux cerner ¨ partir de quand une unit® nôest plus int®gr®e 

mais devient parallèle. 

LIBELLE DES QUESTIONS 

Â QUESTIONNAIRE POUR LES DONNEURS   

Â  ê combien dôunit®s parallèles  de mise en îuvre de projets avez-vous fait appel au cours de lôann®e civile 2010 

dans la fourniture de lôaide au secteur public ? 

Qd13. Nombre dôunit®s parall¯les ________ 
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DEFINITIONS 

 

Unit® de mise en îuvre 

de projet 

Pour lôacheminement de leur aide au développement, il arrive que certains donneurs mettent en place 
des unit®s de mise en îuvre des projets (aussi appel®es unit®s de gestion des projets, conseillers pour 
la gestion des projets, bureaux de gestion des projets, bureaux de coordination des projets, etc.). Il 
sôagit dôentit®s sp®cifiquement charg®es de g®rer les projets ou programmes ¨ lôappui du 
développement, qui se distinguent généralement par les caractéristiques suivantes : 

¶ Ces entités ne sont HABITUELLEMENT chargées que de tâches subalternes (et non 
essentielles) li®es ¨ la mise en îuvre des projets et programmes : suivi des aspects 
techniques et/ou financiers et établissement de rapports sur leur avancement, comptabilité, 
passation des marchés de travaux, biens et services, rédaction des cahiers des charges, 
supervision des contrats, élaboration de plans détaillés ou des spécifications des 
équipements.  

¶ Ces entit®s voient souvent le jour ¨ la demande dôun donneur ¨ la suite du lancement dôun 
projet ou dôun programme.  

¶ Le volume et la composition des dotations en personnel des unit®s de mise en îuvre des 
projets sont très variables. Les effectifs peuvent sô®chelonner dôune ¨ pas moins de 200 
personnes mais se limitent le plus souvent à moins de 10 professionnels. Si de nombreuses 
unit®s de mise en îuvre de projets font appel ¨ des agents de la fonction publique, la 
plupart recrutent en dehors de cette dernière (des consultants locaux sur contrat de longue 
durée, par exemple). 

¶ Une distinction doit être établie entre le recours ¨ une unit® de mise en îuvre de projets et 
lôapport direct de conseils techniques ¨ lôadministration nationale. 

Unité parallèle de mise 

en îuvre de projets 

Une unit® de mise en îuvre de projet est dite parall¯le lorsquôelle est mise en place et opère, sur ordre 
dôun donneur, en dehors des structures institutionnelles et administratives existantes du pays. Dans la 
pratique, unit®s parall¯les et unit®s int®gr®es constituent les deux extr°mes dôun m°me spectre. Les 
critères qui suivent sont conçus pour aider les donneurs et les autorités partenaires à déterminer où 
situer la fronti¯re afin de rep®rer de mani¯re plus s¾re les unit®s parall¯les de mise en îuvre de 
projets. 

Les donneurs sont invités à examiner lôensemble de leur aide au secteur public afin de d®terminer le 
nombre dôunit®s parall¯les de mise en îuvre utilis®es. Aux fins de la pr®sente enqu°te, seront 
consid®r®es comme parall¯les les unit®s de mise en îuvre pour lesquelles la réponse est «oui » à au 
moins trois des quatre questions suivantes (faute de quoi il sôagira dôunit®s intégrées) :  

1. Lôunit® doit-elle rendre des comptes aux organismes extérieurs/donneurs dont émanent les 

financements et non aux organismes nationaux (ministères, services, organisme, etc.) dont 

rel¯ve lôex®cution ? (O/N) 

2. Le mandat des personnels extérieurs est-il déterminé par le donneur (et non par les 

organismes nationaux dôex®cution) ? (O/N) 

3. Les professionnels employ®s par lôunit® sont-ils pour la plupart choisis par le donneur (et non 

par les organismes nationaux dôex®cution) ? (O/N) 

4. Le barème de rémunération des agents nationaux (tous avantages inclus) est-il supérieur à 

celui applicable aux agents de la fonction publique nationale ? (O/N) 
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Aide au secteur 

public 

Ce sont les versements dôAPD op®r®s dans le cadre dôun accord avec des entit®s de lôadministration 

(ministères, services, organismes ou municipalités) habilités à recevoir des fonds ou entreprendre des 

d®penses pour le compte de lôadministration centrale, y compris pour des travaux et des opérations sur 

biens ou services délégués ou sous-trait®s par ces entit®s ¨ dôautres entit®s telles que : 

¶ des organisations non gouvernementales (ONG), 

¶ des organismes publics semi-autonomes (institutions paraétatiques, par exemple), ou  

¶ des entreprises privées.  

Toutes les unités parallèles de mise en îuvre utilis®es dans le contexte de lôaide au secteur public sont 

à prendre en compte dans le calcul de lôindicateur 6, y compris les unités parallèles mises en place pour 

des activités dôaide au secteur public achemin®es par lôinterm®diaire ï par exemple ï dôorganisations 

non gouvernementales (ONG). Ne seront par contre pas prises en compte celles utilisées pour des 

activités dôaide aux organisations non gouvernementales ou transitant par ces dernières qui ne sont pas 

considérées comme relevant de lôaide au secteur public.  

CALCUL DE LôINDICATEUR 

La valeur de cet indicateur est ®tablie par le Secr®tariat de lôOCDE au moyen de la formule suivante : 

ὍὲὨὭὧὥὸὩόὶ φ όὲὭὸïί  ὗρσ 

 

EXEMPLES 

 

Exemple  : Unité de mise en îuvre int®gr®e (côest-à-dire ne devant pas  être considérée comme 

parallèle)  

Programme en faveur de lô®ducation tertiaire, Afrique du Sud 

1. Lôunit® doit-elle rendre des comptes aux 
organismes extérieurs/donneurs dont émanent les 
financements et non aux organismes nationaux 
(ministères, services, organisme, etc.) dont relève 
lôex®cution ?  

Non.  Lôunit® a ®t® install®e sous la forme dôun centre dans une université 
sud-africaine. Ses activités sont régies par un contrat entre le Centre et le 
minist¯re de lôEducation. Ce dernier facture au donneur les services de 
lôunit®.  

2. Le mandat des personnels extérieurs est-il 
déterminé par le donneur (et non par les organismes 
nationaux dôex®cution) ?  

Non . Le mandat du Centre et les attributions de toutes les personnes qui 
y travaillent sont approuvés par le ministère de lôEducation.  

3. Les professionnels employ®s par lôunit® sont-ils 
pour la plupart choisis par le donneur (et non par les 
organismes nationaux dôex®cution) ?  

Non . Tous les agents sont recrutés par le Centre, et côest ¨ ce dernier 
que les lie leur contrat, qui est contresigné par le ministère de 
lôEducation.  

4. Le barème de rémunération des agents nationaux 
(tous avantages inclus) est-il supérieur à celui 
applicable aux agents de la fonction publique 
nationale ?  

Non . Le barème de rémunération des agents nationaux est identique à 
celui de la fonction publique nat ionale. 

Source : NORAD (exemple repris des instructions pour lôEnqu°te 2008 de suivi de la mise en îuvre de la Déclaration de Paris). 
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Exemple  : Unité de mise en îuvre int®gr®e (côest-à-dire ne devant pas  être considérée comme 

parallèle) Unité du Millennium Challenge Account (MCA) au  Cap Ver t  

1. Lôunit® doit-elle rendre des comptes aux 
organismes extérieurs/donneurs dont émanent les 
financements et non aux organismes nationaux 
(ministères, services, organisme, etc.) dont relève 
lôex®cution ?  

Non . Le Millennium Challenges Compact (MCC) rend compte à un Comité 
de pilotage, qui est présidé par le Ministre des Finances et de 
lôAdministration publique, et comprend les ministres comp®tents pour les 
différentes composantes du programme, ainsi que des représentants de 
la société civile, du secteur privé et des collectivités locales. Les membres 
du Conseil consultatif viennent du monde des affaires, de la société civile 
et de lôadministration.  

2. Le mandat des personnels extérieurs est-il 
déterminé par le donneur (et non par les organismes 
nationaux dôex®cution) ?  

Non . Lôunit® de gestion et les organismes ex®cutants d®cident seuls 
quelles personnes extérieures recruter et pour quelle mission. Le mandat 
de ces personnes est r®dig® par lôunit® de gestion avec une assistance au 
renforcement des capacités de la part du MCC.  

3. Les professionnels employ®s par lôunit® sont-ils 
pour la plupart choisis par le donneur (et non par les 
organismes nationaux dôex®cution) ?  

Non . . Le choix est opéré par les pouvoirs publics, selon des critères et 
procédures qui ont ®t® arr°t®es dôun commun accord avec le MCC.  

4. Le barème de rémunération des agents nationaux 
(tous avantages inclus) est-il supérieur à celui 
applicable aux agents de la fonction publique 
nationale ?  

Oui . Ces salaires plus élevés se justifient par : 1) des responsabilités plus 
grandes, 2) lôabsence de garantie quant ¨ la durabilit® de lôemploi, et 3) 
la spécificité des qualifications requises (analyse, statistiques, ingénierie, 
agronomie, etc.).   

Source : USAID (exemple repris des instructions pour lôEnqu°te 2008 de suivi de la mise en îuvre de la Déclaration de Paris). 
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I NDICATEUR 7  : LôAIDE EST DAVANTAGE PR£VISIBLE 

PRESENTATION 

Dans de nombreux pays b®n®ficiaires, lôaide au d®veloppement repr®sente une source importante de recettes et de 

ressources pour les autorités. Afin de faire le meilleur usage de cette aide, ces dernières doivent être en mesure 

dô®tablir des plans ¨ moyen et long terme et dôoptimiser la r®partition des ressources ¨ leur disposition entre les 

diff®rents secteurs et ¨ lôint®rieur de chacun dôeux. A cet ®gard, dans la D®claration de Paris, les donneurs sont 

appel®s ¨ fournir une liste indicative fiable dôengagements au titre de lôaide qui sôinscrivent dans un cadre pluriannuel 

et ¨ verser lôaide en temps voulu selon un calendrier pr®visible en respectant les échéances (DP-Ä26). Sôil convient 

certes dôam®liorer la pr®visibilit® des apports dôaide sur le court, le moyen et le long terme, cet indicateur porte plus 

particuli¯rement sur la pr®visibilit® pour lôexercice en cours des apports dôaide au secteur public. Il se fonde en 

cons®quence sur la reconnaissance du fait quôun d®ficit des recettes totales dôaide du secteur public et des retards 

dans le versement en cours dôann®e des fonds programm®s peuvent avoir de graves r®percussions sur lôaptitude des 

autorit®s ¨ mettre en îuvre leur strat®gie nationale de d®veloppement selon le calendrier pr®vu. 

Cet indicateur mesure lô®cart entre lôaide programm®e et lôaide effectivement d®caiss®e et int®gr®e dans la 

comptabilit® des pays partenaires. Lôobjectif de la Déclaration de Paris est de parvenir à combler progressivement cet 

®cart, de telle sorte que, de plus en plus, lôaide soit vers®e selon le calendrier convenu et int®gralement enregistr®e 

dans la comptabilité des pays partenaires. La concrétisation de cet objectif nôimplique pas une action des donneurs 

uniquement mais nécessite un effort conjoint des donneurs et des gouvernements des pays partenaires sur plusieurs 

fronts simultan®ment afin dôam®liorer : 

Á le réalisme des prévisions concernant le volume et le calendrier des versements, et aussi des appréciations 

quant au rythme de mise en îuvre des programmes ; 

Á les m®canismes de notification et dôenregistrement des versements provenant des donneurs ; 

Á le caractère exhaustif de la comptabilisation par les pays partenaires des versements effectués par les 

donneurs 

Pour une information plus complète sur cet indicateur, se reporter au chapitre 1 du rapport de lôEnquête 2006 de 

suivi de la mise en îuvre de la Déclaration de Paris, accessible en ligne à lôadresse 

http://www.oecd.org/dac/pdsurvey  

LIBELLE DES QUESTIONS 

Â QUESTIONNAIRE  POUR LES DONNEURS ï Quel ®tait le montant total des versements dôAPD au secteur public 

programm®s pour lôann®e civile 2010 ? 

Qd14. USD ________ 

Â QUESTIONNAIRE  POUR LES GOUVERNEMENTS ï ê combien sôest mont®e au total lôAPD au secteur public qui 

a effectivement ®t® inscrite dans vos comptes pour lôann®e civile 2010 ? 

Qg15. USD ________  

  

http://www.oecd.org/dac/pdsurvey
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DEFINITIONS  

 

Versements dôAPD 

programmés 

Montant de lôAPD que les donneurs avaient pr®vu de verser au cours de lôann®e civile 2010 

et quôils avaient notifi® aux autorit®s partenaires en 2009 ; doivent aussi °tre pris en compte 

les versements dôADP pr®vus en vertu des accords dôaide conclus en 2010. 

APD effectivement 

reçue 

APD effectivement perçue dans le cadre des accords conclus entre les donneurs et le 

secteur public (voir la d®finition fournie pour lôIndicateur 3). Les chiffres ¨ fournir par les 

gouvernements sont ceux qui figurent dans leurs livres/comptes/rapports financiers, y 

compris, si elles sont connues, les sommes versées directement par les donneurs à des 

tiers. 

Versements au secteur 

public 

Ce sont les versements dôAPD op®r®s dans le cadre dôun accord avec des entit®s de 

lôadministration (minist¯res, services, organismes ou municipalit®s) habilit®s ¨ recevoir des 

fonds ou entreprendre des d®penses pour le compte de lôadministration centrale, y compris 

pour des travaux et des opérations sur biens ou services délégués ou sous-traités par ces 

entit®s ¨ dôautres entit®s telles que : 

¶ des organisations non gouvernementales (ONG), 

¶ des organismes publics semi-autonomes (institutions paraétatiques, par exemple), 

ou 

¶ des entreprises privées. 

 

CALCUL DE LôINDICATEUR 

La valeur de cet indicateur est ®tablie par le Secr®tariat de lôOCDE au moyen de la formule suivante : 

ὍὲὨὭὧὥὸὩόὶ χ Ϸ ρππ
ὗρυ

ὗρτ
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I NDICATEUR 9  : UTILISATION DE PROCÉDURES OU DISPOSITIFS COMMUNS  

PRESENTATION 

Les donneurs nôop¯rent pas seuls. Leurs activit®s font intervenir les autorit®s du pays partenaire et ils sont souvent 

plusieurs ¨ agir dans un m°me secteur. Lôefficacit® de lôaide se trouve consid®rablement renforc®e lorsquôil existe, 

pour la coordination de cette derni¯re, un cadre reposant sur des objectifs partag®s et sôinscrivant dans une structure 

qui permette la confrontation constructive dôint®r°ts divergents. De ce point de vue, les approches fond®es sur des 

programmes constituent un mod¯le utile de coordination de lôaide au d®veloppement et la D®claration de Paris 

encourage les donneurs à faire transiter une plus grande proportion de leur aide en appui à celles-ci. Alors quôen 

pratique, il existe de nombreuses sortes dôapproches-programmes, celles-ci opèrent toutes à trois niveaux :  

ω Programmes des pays partenaires  ð Le pays partenaire définit un programme précis (ex. politique 

sectorielle) et établit un cadre budgétaire unique qui réunit les fonds de t outes origines. 

ω Modalités de soutien  ð Les donneurs prennent lôinitiative dôutiliser les syst¯mes locaux de conception, de 

mise en îuvre, de gestion financi¯re, de suivi et dô®valuation ; 

ω Programmes de coopération associ é ðLes donneurs et le pays partenaire élaborent ensemble un 

processus formel de coordination des donneurs et dôharmonisation de leurs proc®dures. 

Aucune modalit® dôaide ne peut °tre consid®r®e comme r®pondant aux conditions requises pour °tre 

automatiquement rangée dans cette catégorie. En fonction de leur conception, diverses modalit®s dôaide peuvent par 

contre pr®senter les caract®ristiques de lôapproche-programme. Le soutien budgétaire direct (général ou sectoriel), 

par exemple, a normalement toutes les chances de répondre aux conditions caractérisant une approche-programme 

(voir les d®finitions en dessous). Cela dit, lôaide-projet peut aussi les satisfaire d¯s lors quôelle est utilis®e dans le 

cadre dôune approche sectorielle ou quôelle transite par un fonds commun ou un dispositif de regroupement des 

ressources dôassistance technique. 

Dans chacun des pays participant ¨ lôenqu°te, les donneurs doivent d®terminer lesquels, parmi leurs programmes, 

reposent sur une approche-programme et se préparer à fournir au coordinateur national des éléments montrant en 

quoi ces derniers satisfont les quatre crit¯res dôune approche-programme. Le coordinateur national établira ensuite 

une liste des projets et programmes r®pondant aux conditions requises pour °tre qualifi®s dôapproches-programmes, 

en étroite consultation avec les donneurs et les autorités nationales. 

Cet indicateur mesure la part des apports dôAPD visant à soutenir des initiatives reposant sur une approche fondée 

sur les programmes en pourcentage de lôAPD totale , et pas uniquement de lôAPD au secteur public (comme les 

autres indicateurs). Si on a choisi comme d®nominateur lôAPD totale, côest parce que les approches fond®es sur les 

programmes sont un mode dôaide au d®veloppement qui ne doit pas se limiter ¨ la coop®ration avec le secteur public 

mais se justifie ®galement lorsque lôaide vise dôautres acteurs (chambres de commerce, associations, organisations de 

la société civile, etc.). 

LIBELLÉ DES QUESTIONS 

Â QUESTIONNAIRE POUR LES DONNEURS   

Â  A combien sôest mont®e lôAPD que vous avez versée dans le cadre d'approches fondées sur des programmes au 

cours de l'année civile 2010 ? Merci de préciser les sommes qui sont passées, respectivement, par 

Qd15. un soutien budg®taire direct dans le cadre dôune approche-programme (USD) : ________ 

Qd16. dôautres formes dôaide reposant sur une approche-programme (USD) : ________ 
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DÉFINITIONS 

Approche-programme 
L'approche-programme est une modalité de coopération pour le développement qui repose sur le 
principe du soutien coordonné à un programme de développement ancré au niveau local, par exemple 
une stratégie nationale de développement, un programme sectoriel, un programme thématique ou un 
programme dôune organisation sp®cifique. Les approches-programmes présentent les caractéristiques 
communes suivantes : (i) conduite des opérations (leadership) assurée par le pays bénéficiaire ou 
lôorganisation concern®e ; (ii) cadre unique int®gr® de programmation et de budg®tisation ; (iii) 
processus formalisé de coordination et d'harmonisation des procédures des donneurs en matière 
d'établissement de rapports, de budgétisation, de gestion financière et de passation des marchés ; 
(iv) effort de syst®matisation de lôutilisation des syst¯mes locaux dô®laboration et de mise en îuvre 
des programmes, de gestion financi¯re, de suivi et dô®valuation. 

Les donneurs ont diff®rents moyens de soutenir et mettre en îuvre une approche-programme et 
peuvent utiliser ¨ cet effet diverses modalit®s dôaide, notamment le soutien budg®taire, général ou 
sectoriel, lôaide-projet, des dispositifs de regroupement des ressources ou des fonds dôaffectation 
spéciale.  

Les donneurs sont invités ¨ examiner lôensemble de leur activit® de d®veloppent afin dô®tablir le 
montant dôAPD décaissé en appui aux approches-programmes qui satisfait les quatre critères 
suivants  SANS EXCEPTION : 

1. Le pays ou lôorganisation b®n®ficiaire exerce un contr¹le sur le programme financ® par les 

donneurs. (O/N) 

2. Un cadre unique intégré de budgétisation et de programmation est u tilisé. (O/N) 

3. Un processus formel a ®t® mis en place pour assurer la coordination et lôharmonisation des 

procédures des donneurs pour au moins deux  des éléments suivants : (i) établissement de 

rapports, (ii)  budgétisation, (iii) gestion financière et (iv) passation des marchés. (O/N) 

4. Dans le cadre du soutien quôils apportent au programme, les donneurs utilisent les syst¯mes 

locaux pour au moins deux  des ®l®ments suivants : (i) conception, (ii) mise en îuvre, (iii) 

gestion financière et (iv) suivi et évaluat ion. (O/N) 

Les donneurs sont invit®s ¨ passer en revue leur portefeuille dôactivit®s afin de d®terminer, parmi ces 
dernières, celles qui satisfont ces quatre critères (celles qui ne répondent pas à tous les critères ne 
peuvent être considérées comme relevant de lôapproche-programme). Plusieurs exemples sont fournis 
ci-dessous, à titre indicatif, pour aider les correspondants à voir comment appliquer les critères à des 
activit®s dôaide pr®cises. Dans la pr®sente enqu°te, il est proc®d® ¨ un recensement distinct des 
sommes consacr®es au soutien budg®taire direct dans le cadre dôapproches-programmes et des 
approches-programmes utilisant dôautres modalit®s dôaide. 

¶  Soutien budg®taire direct dans le cadre dôune approche-programme (Définition ci -dessous) 

¶  Autres formes dôaide reposant sur une approche-programme (Définition ci -dessous) 
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Soutien budgétaire-

direct dans le cadre 

dôune approche-

programme (Qd15) 

Sera indiquée la totalité des sommes consacrées au soutien budgétaire direct dans le cadre 
dôapproches-programmes, telle que ces dernières sont définies ci-dessus. Le soutien budgétaire direct 
ð quôil soit g®n®ral ou sectoriel ð se définit comme une méthode de financement du budget d'un pays 
partenaire via un transfert de ressources d'un donneur au trésor public du gouvernement partenaire 
(voir la définition ci -dessous : Soutien budgétaire direct).  

Autres formes dôaide 

reposant sur une 

approche-programme 

(Qd16) 

Sera indiqu® le montant de lôAPD relevant de lôapproche programme telle quôelle a ®t® pr®c®demment 
d®finie d®duction faite des sommes ayant pris la forme dôun soutien budg®taire direct (voir plus haut). 
Ces apports peuvent avoir consisté en : 

¶  des projets sôint®grant dans une approche sectorielle (SWAp), 

¶  des dispositifs communs ¨ lôappui dôune approche-programme (fonds communs, regroupement 

des ressources dôassistance technique, par exemple), 

¶  dôautres formes dôaide ¨ lôappui dôune approche-programme. 

Dans chacun des pays participant ¨ lôenqu°te, les donneurs devront se pr®parer ¨ communiquer au 
coordinateur national la liste de leurs activit®s r®pondant ¨ la d®finition de lôapproche-programme et à 
lui fournir des éléments montrant en quoi ces activités  satisfont les crit¯res de lôapproche-programme.  

Soutien budgétaire 

direct 

Le soutien budgétaire direct se définit comme une méthode de financement du budget d'un pays 
partenaire via un transfert de ressources d'une agence de financement externe au Trésor public du 
gouvernement partenaire. Les fonds ainsi transférés sont gérés conformément aux procédures 
budgétaires du bénéficiaire. Cette définition du soutien budgétaire n'englobe donc pas les fonds 
transférés au Trésor public pour le financement de programmes ou de projets gérés selon des 
procédures budgétaires différentes de celles du pays partenaire, dans l'intention d'affecter ces 
ressources à des usages spécifiques. (OCDE 200612). Entrent dans cette définition, aussi bien le soutien 
budgétaire sectoriel que le soutien budgétaire général (voir les définitions ci-dessous). 

Soutien budgétaire 

sectoriel 

Le soutien budgétaire sectoriel constitue une sous-catégorie du soutien budgétaire direct. Dans ce cas, 
le dialogue entre les donneurs et les gouvernements partenaires se concentre sur les préoccupations 
spécifiques à un secteur (OCDE 2006). 

Soutien budgétaire 

général 

Le soutien budgétaire général constitue une sous-catégorie du soutien budgétaire direct. Dans ce cas, 
le dialogue entre les donneurs et les gouvernements partenaires se concentre sur la politique globale et 
les priorités budgétaires (OCDE 2006). 

CALCUL DE LôINDICATEUR 

La valeur de cet indicateur est ®tablie par le Secr®tariat de lôOCDE au moyen de la formule suivante : 

ὍὲὨὭὧὥὸὩόὶ ω Ϸ  ρππ
ὗρυὗρφ

ὗρ
 

 

  

                                                      

12  OCDE 2006, Harmoniser lôaide pour renforcer son efficacit®, Vol. 2, chapitre 2  : Le soutien budgétaire. 
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EXEMPLES 

 

Exemple  : Aide qui sôinscrit dans une approche -programme  
Approche sectorielle dans le domaine de la santé en  Tanzani e 

1. Le pays ou lôorganisation b®n®ficiaire exerce un 
contrôle sur le programme financé par les donneurs. 

Oui.  Un fonds commun est géré par le ministère de la Santé et de la 
Protection sociale (MOHSW), dont le Responsable en chef des questions 
m®dicales pr®side le Groupe de travail technique charg® de lôapproche 
sectorielle en faveur de la santé. Ce dernier comprend des représentants 
des pouvoirs publics, des donneurs, des OSC et du secteur privé qui ont 
été spécifiquement invités à en faire partie.   

2. Un cadre unique intégré de budgétisation et de 
programmation est utilisé.  

Oui.  La budgétisation de tous les crédits relatifs à la santé, au niveau des 
districts et des échelons supérieurs, est opérée à travers un cadre de 
dépenses à moyen terme. Les financements pris en compte dans ce cadre 
sont ceux provenant des recettes publiques, de lôappui budgétaire général 
et du fonds commun pour la santé. Les dons destinés à financer des 
projets sont aussi de mieux en mieux intégrés dans ce cadre.  

3. Un processus formel a été mis en place pour 
assurer la coordination et lôharmonisation des 
proc®dures des donneurs en mati¯re dô®tablissement 
de rapports, de budgétisation, de gestion financière 
et de passation des marchés.  

Oui.  Un Groupe des donneurs sur la santé, très actif, se réunit tous les 
mois et sôest dot® de sous-groupes sur le financement commun, le suivi et 
lô®valuation et dôautres th¯mes qui lui permettent de couvrir les quatre 
domaines.  

4. Dans le cadre du soutien quôils apportent au 
programme, les donneurs utilisent les systèmes 
locaux pour au moins deux des éléments suivants : (i) 
conception, (ii) mise en îuvre, (iii) gestion financi¯re 
et (iv) suivi et évaluation.  

Oui.  La mise en îuvre du programme est opérée à travers le Groupe de 
travail technique charg® de lôapproche sectorielle en faveur de la sant®, et 
la gestion financière à travers le sous-groupe sur le financement commun 
du Groupe des donneurs sur la sant®, lequel proc¯de ¨ lôexamen du cadre 
de dépenses à moyen terme et formule des commentaires sur ce dernier. 
Le suivi et lô®valuation, enfin, se fondent sur les examens de la stratégie 
dôaide conjointe pour la Tanzanie. 

Source : USAID (repris des instructions pour lôEnqu°te 2008 de suivi de la mise en îuvre de la Déclaration de Paris). 

 

Exemple  : Aide qui sôinscrit dans une approche -programme  

 Appui au programme sectoriel de lôeau et de lôassainissement en Ouganda   

1. Le pays ou lôorganisation b®n®ficiaire exerce un 
contrôle sur le programme financé par les donneurs  

Oui.  Le Secrétaire Permanent du Ministère de lôEau et de lôEnvironnement 
préside le Groupe sectoriel de lôeau et de lôassainissement, en 
collaboration avec un représentant des donneurs. Toute proposition 
relative au programme y est discutée, le groupe étant chargé de 
lôapprobation et du suivi de tout projet et activit®. 

2. Un cadre unique intégré de budgétisation et de 
programmation est utilisé.  

Oui. Le programme sectoriel conjoint pour lôeau et l lôassainissement 
fournit un cadre global  détaillant le budget et les contributions des 
partenaires internationaux et ougandais.  

3. Un processus formel a été mis en place pour 
assurer la coordination et lôharmonisation des 
proc®dures des donneurs en mati¯re dô®tablissement 
de rapports, de budgétisation, de gestion financière 
et de passation des marchés. 

Oui.  Une Strat®gie dôassistance conjointe fournit un cadre formel pour la 
coopération en Ouganda. Les donneurs dans le secteur eau et 
assainissement se réunissent tous les mois. Dans le contexte de 
lôapproche sectorielle, les activités de suivi sont harmonisées autour des 
dix « indicateurs dôor è du secteur de lôeau et les indicateurs principaux 
du cadre de suivi conjoint. Les prévisions budgétaires pluriannuelles sont 
disponibles. Les autorités nationales assurent la gestion financière ainsi 
que la passation des marchés.  

4. Dans le cadre du soutien quôils apportent au 
programme, les donneurs utilisent les systèmes 
locaux pour au moins deux des éléments suivants : (i) 
conception, (ii) mise en îuvre, (iii) gestion financi¯re 
et (iv) suivi et évaluation.  

Oui.  Le projet int®gr® dôappui technique a ®t® formul® selon les 
procédures locales de conception. Il fournit un appui au ministère et à 
dôautres entit®s ougandaises exécutant leurs activités selon le programme 
sectoriel. Le suivi des performances est effectué selon les « indicateurs 
dôor », utilisant donc le système de suivi local. Certains éléments du 
système local de gestion financière sont utilisés.  

Source : Agence allemande de coopération technique (GTZ) 



41 

Version 28-sept-10 

 

I NDICATEUR 10A  : MISSIONS  CONJOINTES  

PRESENTATION 

Une des dol®ances les plus fr®quentes des autorit®s des pays partenaire est quôelles doivent consacrer trop de temps 

à recevoir des représentants des donneurs et à répondre aux besoins de ces derniers. Dans la programmation des 

r®unions, il nôest pas toujours tenu suffisamment compte du calendrier des responsables nationaux ni des pressions 

exercées par les autres donneurs sur leur budget-temps. Lors de la planification de leurs missions sur le terrain, il est 

important que les donneurs sôappliquent ¨ : 

¶ réduire le nombre de ces missions ; 

¶ en coordonner le calendrier avec celui des autorités du pays partenaire et, si nécessaire, des autres 

donneurs ; 

¶ multiplier les missions conjointes ; 

¶ respecter des ñp®riodes de tr°veò au cours desquelles nôa lieu aucune mission. 

Cet indicateur porte uniquement sur la proportion des missions associant deux donneurs ou plus ou effectuées par un 

donneur pour le compte dôun autre (voir les d®finitions ci-contre). Il se veut ainsi reconnaître que lôobjectif nôest pas 

juste de multiplier les missions conjointes mais aussi de réduire le nombre global de missions, sans pour autant nier 

que les missions réalisées isolément par un seul donneur ont aussi leur place. 

LIBELLE DES QUESTIONS 

Â QUESTIONNAIRE POUR LES DONNEURS  

Â Combien de missions sur le terrain avez-vous effectu®es au cours de lôann®e civile 2010 ? 

Qd17. Nombre de missions ________ 

Qd18. Sur ce total combien ont donné lieu à une coordination ? : ________ 
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DEFINITIONS  

 

Missions de donneurs 

sur le terrain 

Une mission de donneurs sur le terrain est une mission qui r®pond ¨ lôint®gralit® des crit¯res suivants : 

¶ °tre entreprise par un donneur, ou pour le compte dôun donneur, y compris par des ®quipes de 
consultants mandatés par ce donneur pour la conception, lôexamen pr®alable ou lô®valuation de 
programmes ou pour des évaluations sectorielles 

¶ impliquer un d®placement dans le pays, ¨ partir des services centraux de lôorganisme donneur, ou 
dôune autre origine; 

¶ donner lieu à une demande de rencontre avec des responsables (y compris au niveau des 
collectivités locales) du pays de destination. 

En vertu de cette définition, sont exclues :  

¶ les missions effectuées par les donneurs pour assister à une manifestation (atelier, conférence, 
etc.) ;  

¶ les missions effectuées par des parlementaires ou dôautres d®l®gations politiques ;  

¶ les missions liées à un événement spécifique, entreprises dans le cadre dôun programme bien 
défini (ex. observateurs électoraux) ;  

¶ les missions effectuées par des consultants extérieurs dans le cadre de la mise en îuvre normale 
du programme ;  

¶ les missions dô®valuation des catastrophes.   

Missions coordonnées  
Par missions coordonnées, il faut entendre (i) les missions associant deux donneurs ou plus, ou (ii) les 
missions effectu®es par un donneur pour le compte dôun autre (coop®ration d®l®gu®e).  

CALCUL DE LôINDICATEUR 

La valeur de cet indicateur est ®tablie par le Secr®tariat de lôOCDE au moyen de la formule suivante : 

ὍὲὨὭὧὥὸὩόὶ ρπὥ Ϸ  ρππ
ὗρψ

ὗρχ
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ORIENTATIONS SUPPLEMENTAIRES POUR EVITER LES DOUBLES COMPTAGES  

Afin dô®viter que les missions notifiées comme coordonnées ne soient comptées deux fois, les donneurs sont priés de 

fournir un bref descriptif de chaque mission dans leurs réponses au questionnaire. Pour déterminer le nombre de 

missions et celui des missions coordonnées et éviter les doubles comptages (la comptabilisation à tort de deux 

missions lorsque les notifications de deux donneurs renvoient à la même mission), il est proposé aux coordinateurs 

nationaux et aux correspondants pour les donneurs de procéder comme suit avant de remplir la feuille de calcul 

pays :  

¶ Commencer par créer un tableau recensant les missions en colonne et les donneurs en ligne. 

¶ Noter C les missions coordonnées et S les missions séparées, non-coordonnées, afin de déterminer le 

nombre total de missions et le nombre de missions coordonnées de chaque donneur. 

¶ Inscrire le nombre total de missions effectuées dans le pays X dans la colonne F (qui devrait toujours être 

égal à 1). 

¶ Inscrire le nombre total de missions coordonnées dans la colonne G.  

 

A B C D E F G 

Missions Donneur 1 Donneur 2 Donneur 3 Donneur 4 Nombre total 
de missions 

dans  le pays X  
(Qd17)  

Nombre total de 
missions 

coordonnées dans 
le pays X  
 (Qd18) 

1 C C C C 1 1 

2 S    1 0 

3  S   1 0 

4 C  C  1 1 

5  C C  1 1 

6    S 1 0 

 Nombre total 
de missions : 

3 
 

Nombre total 
de missions 

coordonnées : 
2 

Nombre total 
de missions : 

3 
 

Nombre total 
de missions 

coordonnées : 
2 
 

Nombre total de 
missions : 3  

 
Nombre total de 

missions 
coordonnées : 3  

 

Nombre total de 
missions : 2  

 
Nombre total de 

missions 
coordonnées : 1  

6 3 

C = Mission coordonnée 

S = Mission séparée (non coordonnée)  
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EXEMPLES 

 

Exemple  : Mission  coordonnée  

Examen à mi -parcours dôun programme communautaire dans le domaine de la santé  

1. Sôagit-il (i) dôune mission associant deux donneurs 
ou plus, ou (ii) dôune mission effectu®e par un 
donneur pour le compte dôun autre (coop®ration 
déléguée) ?  

OUI.  Des représentants de deux organismes donneurs sont venus de 
leurs services centraux respectifs procéder pendant une semaine à 
lôexamen dôun programme que ces deux organismes cofinancent dans le 
secteur de la santé. La mission a donné lieu à des rencontres avec des 
fonctionnaires du pays partenaire. En effectuant une seule mission 
ensemble, les donneurs ont contribu® ¨ r®duire la charge quôauraient fait 
peser deux missions séparées sur les fonctionnaires du pays partenaire. 

 

Exemple  : Mission qui nôest pas consid®r®e comme coordonnée  

Visite exploratoire pour un projet de protection et de remise en ®tat dôun marais 

1. Sôagit-il (i) dôune mission associant deux donneurs 
ou plus, ou (ii) dôune mission effectu®e par un 
donneur pour le compte dôun autre (coop®ration 
déléguée) ? 

NON.  Des repr®sentants dôun organisme donneur se sont rendus dans le 
pays partenaire pour rencontrer des fonctionnaires et débattre avec eux 
dôun ®ventuel projet concernant le secteur de lôenvironnement. M°me si 
elle a été organisée en étroite concertation avec le ministère de 
lôEnvironnement, cette mission ne peut °tre consid®r®e comme 
coordonn®e au sens de lôindicateur 10a. Le donneur en question ne lôa 
pas effectuée avec ou pour le compte dôun autre donneur. 
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I NDICATEUR 10B  : TRAVAUX ANALYTIQUES PAR PAYS EFFECTUÉS 

CONJOINTEMENT  

PRÉSENTATION 

Les travaux analytiques par pays recouvrent les études et jugements nécessaires pour étayer le dialogue sur les 

mesures ¨ prendre ainsi que lô®laboration et la mise en îuvre de strat®gies-pays garantes de lôad®quation de lôaide 

au d®veloppement. Ils prennent habituellement la forme dô®tudes et de strat®gies par pays ou secteur, dô®valuations 

par pays, de notes de réflexion, etc. Des travaux analytiques de qualité sont essentiels pour le bon ciblage des 

politiques et programmes de développement. Dans la Déclaration de Paris, il est souligné que les donneurs doivent 

veiller ¨ ce que les travaux analytiques quôils commissionnent soient, dans toute la mesure du possible, r®alis®s 

conjointement (DP-Ä32). La conduite conjointe des travaux analytiques pr®sente un certain nombre dôavantages. 

Cela réduit les coûts de transaction pour les autorités des pays partenaires, évite des doubles emplois inutiles et 

contribue à renforcer la communauté de vues entre les donneurs. Dans ce contexte, les donneurs doivent aussi 

sôappuyer sur les travaux analytiques effectu®s par les pays partenaires eux-mêmes et, le cas échéant, collaborer 

avec les autorités de ces derniers et les autres donneurs. 

Cet indicateur mesure la proportion des rapports analytiques associant deux donneurs ou plus ou établis par un 

donneur pour le compte dôun ou plusieurs autres, en pourcentage du nombre total de rapports ou dôexamens. 

LIBELLÉ DES QUESTIONS 

Â QUESTIONNAIRE POUR LES DONNEURS   

Â Combien dôanalyses par pays avez-vous effectu®es au cours de lôann®e civile 2010 ? 

Qd19. Nombre dôanalyses ________ 

Qd20. Sur ce total,  combien ont donné lieu à une coordination  ? ________ 

DÉFINITIONS 

Travaux analytiques par 

pays 

Les travaux analytiques par pays recouvrent les études et jugements nécessaires pour étayer le 

dialogue sur les mesures ¨ prendre ainsi que lô®laboration et la mise en îuvre de strat®gies-pays 

garantes de lôad®quation de lôaide au d®veloppement. Des travaux analytiques de qualit® sont essentiels 

pour le bon ciblage des politiques et programmes de développement. Seront pris en compte les 

éléments suivants, notamment :  

¶  les études de diagnostic (rapports analytiques sur la passation des marchés dans les pays, 

évaluations de la redevabilité financière dans les pays, par exemple) ; 

¶  les études et stratégies par pays ou secteur ; 

¶  les évaluations par pays ou secteur ; 

¶  les études thématiques, par exemple les évaluations des disparités entre hommes et femmes. 

Travaux analytiques par 

pays coordonnés 

Par travaux analytiques coordonnées, il faut entendre (i) les travaux associant deux donneurs ou plus, 

(ii) les travaux effectu®s par un donneur pour le compte dôun autre (y compris les travaux r®alis®s par 

un donneur et/ou utilisés par un autre dès lors q uôils ont ®t® cofinanc®s et formellement sanctionn®s par 

un document officiel), ou (iii) les travaux entrepris en collaboration avec les autorités du pays 

partenaire.  
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CALCUL DE LôINDICATEUR 

La valeur de cet indicateur est ®tablie par le Secr®tariat de lôOCDE au moyen de la formule suivante : 

ὍὲὨὭὧὥὸὩόὶ ρπὦ Ϸ  ρππ
ὗςπ

ὗρω
 

ORIENTATIONS SUPPLEMENTAIRES POUR EVITER LES DOUBLES COMPTAGES 

Afin dô®viter que les travaux analytiques notifi®s comme coordonn®s ne soient compt®s deux fois, les donneurs sont 

priés de fournir un bref descriptif de chacun dans leurs réponses au questionnaire.  

Pour déterminer le nombre de travaux analytiques et celui des travaux analytiques réalisés conjointement et éviter 

les doubles comptages (la comptabilisation à tort de deux travaux lorsque les notifications de deux donneurs 

renvoient à un même travail), les coordinateurs nationaux et les correspondants pour les donneurs sont encouragés 

à utiliser la démarche propos®e pour lôindicateur 10a (missions conjointes). 

EXEMPLES 

 

Exemple  : Travail analytique coordonné  

Evaluation conjointe de la gouvernance au Rwanda  

1. Sôagit-il de travaux analytiques (i)  associant deux 
donneurs ou plus, (ii)  effectués par un donneur pour 
le compte dôun autre (y compris les travaux r®alis®s 
par un donneur et/ou utilisés par un autre dès lors 
quôils ont ®t® cofinanc®s et formellement sanctionn®s 
par un document officiel), ou (iii)  entrepris en 
collaboration avec les autorités du pays partenaire ? 

OUI.  Lô®valuation conjointe favorise une convergence de vues sur les 
problèmes et priorités en matière de gouvernance. Elle fournit un cadre 
pour apprécier les améliorations résultant des mesures prises en vue de 
renforcer la gouvernance. Le premier exercice de ce type a été mené en 
2008 et a associé les autorités nationales et les partenaires au 
développement. Il a été piloté par la Banque mondiale avec le soutien 
actif des autres donneurs. 

Source : Department for International Development  (DFID) du Royaume-Uni 

 

 Exemple  : Travail analytique coordonné   

Etude conjointe de faisabilit® en vue de lôoctroi dôun soutien budg®taire au service de la lutte contre la 

pauvreté, en  Zambi e 

1. Sôagit-il de travaux analytiques (i)  associant deux 
donneurs ou plus, (ii)  effectués par un donneur pour 
le compte dôun autre (y compris les travaux r®alis®s 
par un donneur et/ou utilisés par un autre dès lors 
quôils ont ®t® cofinanc®s et formellement sanctionn®s 
par un document officiel), ou (iii)  entrepris en 
collaboration avec les autorités du pays partenaire ? 

OUI.  En 2010, cinq donneurs bilatéraux (Royaume-Uni, Finlande, 
Norvège, Pays-Bas et Suède) ont collaboré autour de diverses analyses 
techniques en vue dôappr®cier la faisabilit® dôun soutien budg®taire. Cette 
collaboration à permis dô®viter les doubles emplois, de minimiser les co¾ts 
et de limiter le nombre de missions. La production dôun rapport conjoint a 
contribué aussi à réduire les coûts de transaction pour le gouvernement 
zambien et les autres parties prenantes, et devrait déboucher sur une 
approche plus harmonis®e ¨ lô®gard de lô®ventuel soutien budg®taire ¨ 
venir. 

Source : Department for International Development  (DFID) du Royaume-Uni 
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Exemple  : Trava il  analytique coordonné  

 Diagnostic pays conjoint au Viêt -nam   

1. Sôagit-il de travaux analytiques (i)  associant deux 
donneurs ou plus, (ii)  effectués par un donneur pour 
le compte dôun autre (y compris les travaux r®alis®s 
par un donneur et/ou utilisés par un autre dès lors 
quôils ont ®t® cofinanc®s et formellement sanctionn®s 
par un document officiel), ou (iii)  entrepris en 
collaboration avec les autorités du pays partenaire ? 

OUI.  Un groupe de 13 donneurs bilatéraux plus les Nations unies a fait 
réaliser une étude indépendante afin de mettre en évidence les 
principales difficultés auxquelles sera confronté le Viêt-nam au cours la 
période couverte par son prochain plan de développement socio-
économique, à savoir 2011-2015. Cette étude est destinée à étayer le 
soutien apporté par ces donneurs et les Nations unies pour la mise en 
îuvre de ce plan. Lô®quipe de consultants a travaill® sous la houlette dôun 
groupe de travail composé de représentants des donneurs participants et 
des Nations unies. Des commentaires ont été recueillis aupr¯s dôexperts 
de lôadministration vietnamienne, du monde universitaire et de la société 
civile. 

Source : Nations Unies 

 

  



48 

Version 28-sept-10 

INDICATEUR 11  : CADRES AXÉS SUR LES RÉSULTATS 

PRÉSENTATION 

Dans la Déclaration de Paris, les donneurs et les pays partenaires sôengagent à gérer et mettre en îuvre lôaide en se 
concentrant sur les résultats souhaités et en utilisant les données disponibles pour améliorer le processus de 
décision, ainsi quôà unir leurs efforts pour mettre en place les capacités nécessaires ; les pays partenaires sôengagent 
en outre à renforcer les liens entre strat®gies et budgets et ¨ sôefforcer dôinstaurer des cadres dô®valuation et de 
notification orientés vers les résultats, et les donneurs à relier la programmation et les ressources aux résultats et à 
aligner cette programmation et ces ressources sur les cadres dô®valuation des performances des pays partenaires, 
ainsi quô¨ harmoniser leur exigences en mati¯re de suivi et de notification.  

Lôindicateur 11 vise à déterminer la mesure dans laquelle les pays ont respecté leurs engagements pour ce qui est de 

lôinstauration de cadres de performance. 

LIBELLE DES QUESTIONS 

Â QUESTIONNAIRE  POUR LES GOUVERNEMENTS  

Â Information s de base : 

Qg16.  Votre stratégie nationale de développement contient-elle un cadre de suivi et dô®valuation ? (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, à quelle(s) page(s) figure ce cadre ?  

Puis passez à la question Qg17.  

Dans la n®gative, ¨ supposer quôun cadre de suivi et dô®valuation soit en cours dô®laboration pour la strat®gie 

nationale de développement, à quel stade en est sa formulation ?  

Puis passez à la question Qg20 . 

Qg17. En vertu de ce cadre, comment se répartissent les attributions entre institutions (par exemple pour la collecte, 

lôanalyse et la notification des données) et comment est opérée la coordination entre ministères ?   

Qg18. Le cadre de suivi et dô®valuation couvre-t-il lôensemble des secteurs? (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, cochez tous les secteurs couverts par la stratégie nationale de développement : 

 Education  Banque et services financiers 

 Santé  Services aux entreprises et autres  

 Approvisionnement en eau et assainissement  Agriculture, sylviculture et pêche 

 Transports  Industrie, extraction et construction  

 Communication  Énergie 
 Autres (précisez) :  

Qg19. Parmi les propositions suivantes cochez celle qui vous semble le mieux correspondre à la couverture 

géographique des données recueillies concernant la stratégie nationale de développement :  

 Lôint®gralit® du territoire national  La plus grande partie du territoire national  
 La moitié du territoire national   Une fraction seulement du territoire national  
 Autre (précisez) 

 

Qg20. Est-il rendu compte de manière unifiée des progrès accomplis dans la mise en îuvre de la stratégie nationale 

de développement? (Oui/Non). 
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Dans lôaffirmative, sous quelle forme ? Merci dôindiquer aussi les adresses web auxquelles ces documents 

peuvent être consultés. 

 Rapport dô®tape sur lôavancement de la strat®gie nationale de d®veloppement 

 Rapport de suivi spécifique  

 Autre (précisez)  

Et à quelle fréquence ? 

 Tous les trimestres  Tous les semestres  Tous les ans 

 Autre (précisez):  

Â Qualit® de lôinformation sur le développement : 

Qg21. (a) Existe-t-il des données pour toutes les cibles qualitatives et quantitatives fixées dans la stratégie nationale 

 de développement ?  (Oui/Non).  

  (b) Pour quel pourcentage des indicateurs quantitatifs existe-t-il des données de référence ? 

Qg22. Cochez les principales sources des données servant au suivi de la stratégie nationale de développement et 

indiquez leur fréquence  

 Recensement démographique (fréquence) 

 Enquête auprès des ménages (fréquence)) 

 Produit intérieur brut (fréquence) 

 Enquête sur la pauvreté (fréquence) 

 Enquête de population active (fréquence)  

 Autres (précisez, de même que la fréquence) 

Qg23. Ces données répondent-elle aux critères élevés de qualité et de fiabilité que requi¯rent le suivi et lô®valuation 

de la stratégie nationale de développement sur les plans de lôexactitude, de lôactualit® et de lôutilit® ? (Oui/Non ) 

Dans lôaffirmative, indiquez comment en sont garanties la qualité et la fiabilité . 

Dans la n®gative, indiquez les principaux facteurs qui emp°chent dôen am®liorer la qualité et la fiabilité .      

Qg24. Quelles évolutions sont intervenues au cours des dix dernières années dans la fréquence, la couverture 

géographique, la couverture sectorielle et la précision des données, ainsi que dans leurs processus de collecte et 

dôanalyse ?      

Â Accès ¨ lôinformation :  

Qg25. La stratégie nationale de développement (et les rapports dô®tape sôil en est ®tabli) a-t-elle été rendue publique? 

(Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, comment a été assurée sa diffusion (cochez toutes les réponses pertinentes) ?  

 par Internet (insérer le lien ):  

 par voie électronique  

 sur papier  

 autres (précisez):  

Dans combien de langues locales a-t-elle été traduite ? 
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Qg26. Des données sur les dépenses publiques sont-elles rendues publiques ? (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, comment en est assurée la diffusion (cochez toutes les réponses pertinentes) ? 

 par Internet (insére z le lien)Internet :  

 par voie électronique  

 sur papier  

 autres (précisez) :  

(ii) A quelle fréquence sont-elle actualisées et diffusées (cochez la réponse la plus proche de la réalité) ? 

 tous les mois  tous les trimestres   tous les semestres   tous les ans  
 autre (précisez)     Other (please specify):  

(iii)  Dans combien de langues locales sont-elles traduites ? 

Qg27. Quelles ®volutions sont intervenues au cours des dix derni¯res ann®es dans lôacc¯s ¨ lôinformation (en 

particulier sur la stratégie nationale de développement et les données relatives aux dépenses publiques), sur les 

plans de lô®tendue de diffusion, de la fréquence des mises à jour et de la qualité du contenu ? 

Â Suivi et évaluation coordonnés au niveau du pays :  

Qg28. Le système national de suivi et dô®valuation permet-il un suivi des indicateurs de moyens, de produits et de 

réalisations répertoriés dans la stratégie nationale de développement ? (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, comment ? 

Qg29. Les décideurs et les ministères sectoriels font-ils usage des rapports de suivi et dô®valuation ? (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, comment les utilisent-ils ? 

Qg30. Quelles évolutions sont intervenues au cours des dix dernières années dans le système national de suivi et 

dô®valuation ?  

DÉFINITIONS 

 

Données de référence Des données se rapportant directement aux produits et résultats visés par la stratégie nationale de 

développement sont disponibles pour le début de la période couverte par cette stratégie pour 

permettre des comparaisons avec les données recueillies ultérieurement ï- et donc un suivi des 

progrès réalisés.   

Couverture 

géographique et 

sectorielle 

Disponibilité des données aux niveaux infranational (par ex. provinces et districts) et sectoriel (par ex. 

santé et éducation). 

Indicateur Facteur ou variable, de nature quantitative ou qualitative, qui constitue un moyen simple et fiable de 

mesurer les accomplissements, de rendre compte des changements liés à une intervention ou dôaider ¨ 

appr®cier la performance dôun acteur du développement. 

Impact Effets à long terme, positifs et négatifs, primaires et secondaires, induits par une action de 

développement, directement ou non, intentionnellement ou non.  

Moyens (« inputs ») Moyens financiers, humains et mat®riels utilis®s pour lôaction de d®veloppement. 
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Suivi et évaluation Il sôagit de deux processus distincts mais compl®mentaires. Le suivi met lôaccent sur la surveillance 

syst®matique des moyens, produits, r®alisations et impacts ¨ mesure de la mise en îuvre des 

interventions. Lô®valuation fournit une appr®ciation syst®matique de lôefficience, de lôefficacit®, de la 

durabilité et de lôimpact des interventions (habituellement apr¯s leur mise en îuvre). Ajout®s lôun ¨ 

lôautre, le suivi et lô®valuation permettent aux d®cideurs de surveiller les résultats obtenus, de suggérer 

des changements de cap ou des améliorations en cours de mise en îuvre et de déterminer le degré 

de succès de lôaction engag®e. Les syst¯mes de suivi et dô®valuation peuvent aussi favoriser 

lôappropriation des r®formes et la responsabilité 

Stratégie nationale de 

développement 

Dans ce contexte, par stratégie nationale de développement il faut entendre un cadre stratégique de 

lutte contre la pauvreté (CSLP) et/ou toute stratégie globale analogue. Ce type de stratégie est 

habituellement con­u pour sôappliquer pendant une p®riode clairement pr®cis®e sô®talant sur plusieurs 

années. 

Système national de 

suivi et évaluation 

Syst¯me qui sôappuie sur des donn®es statistiques solides  et un acc¯s ouvert ¨ lôinformation pour 

produire des données sur les progrès réalisés vers les moyens, produits et réalisations répertoriés dans 

la stratégie nationale de développement. 

Produit (output)  Biens, ®quipements ou services qui r®sultent de lôaction de d®veloppement. Le terme peut sôappliquer ¨ 

des changements induits par lôaction qui peuvent  conduire ¨ des effets directs. 

Réalisation (effet direct)  Ce que lôaction doit accomplir ou a accompli ¨ court ou ¨ moyen terme.  

Dépenses publiques Dépenses de lôensemble des administrations, ¨ savoir de lôadministration centrale à travers le budget 

national et dôautres instruments budgétaires et des administrations locales. 

CALCUL DE LôINDICATEUR 

Le calcul de lôindicateur 11 sera effectu® par la Banque mondiale, selon la m°me m®thodologie que celle utilis®e pour 

les précédentes enquêtes, à partir des informations fournies par les pays partenaires en réponse aux questions 

dôordre qualitatif Qg16 to Qg30  figurant dans le  Questionnaire pour les gouvernements. 

Le processus aboutira ¨ lôattribution dôune note se situant sur une ®chelle ¨ cinq niveaux, allant de A (score le plus 

élevé) à E (score le plus bas). Les notes attribuées par le biais de ce processus seront partagées avec les pays 

partenaires en même temps que les projets de chapitres-pays (fin mai 2011),  

Des pr®cisions sur les crit¯res dô®valuation sont fournies dans la publication de la Banque mondiale (2007) intitulée 

Results-based National Development Strategies: Assessment and Challenges Ahead, pp. A14-A15, accessible en ligne 

¨ lôadresse http://www.worldbank.org/ae r 

  

http://www.worldbank.org/aer
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I NDICATEUR 12  : RESPONSABILITÉ MUTUELLE  

PRÉSENTATION 

Dans la D®claration de Paris, il est reconnu que lôefficacit® de lôaide passe par la mise en place de dispositifs plus 

rigoureux et plus équilibrés de reddition de comptes à tous les niveaux. Les donneurs et les pays partenaires y sont 

convi®s ¨ ®valuer conjointement, au moyen des m®canismes existants ¨ lô®chelon local, les progr¯s quôils 

accomplissent respectivement dans lôex®cution des engagements pris concernant lôefficacit® de lôaide, notamment 

dans la Déclaration de Paris (DP-§50). 

Les signataires de la Déclaration se félicitent pas ailleurs des initiatives mises en place par les pays partenaires en 

vue dô®tablir leur propres objectifs-cibles dôam®lioration de lôefficacit® de lôaide dans le cadre des engagements de 

partenariat et des indicateurs convenus dans la Déclaration de Paris (DP-§9). 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer les progrès dans ce domaine. Il rend compte du nombre de pays 

partenaires où sont entreprises des évaluations mutuelles des progrès (voir la définition ci-contre) en pourcentage du 

nombre total de pays couverts par lôenqu°te. Alors que dans les Enquêtes 2006 et 2008 cet indicateur ne faisait 

lôobjet que dôune seule question, lôEnqu°te 2011 en contient trois, qui concernent autant dôaspects importants du 

processus. Les pays pour lesquels la réponse aux trois questions est « Oui » sont considérés procéder à une 

évaluation mutuelle des progr¯s au sens de lôindicateur 12. 

UNE CONCEPTION PLUS FINE DE LA RESPONSABILITE MUTUELLE EN 2011 

Dans lôEnqu°te 2011, le libell® des questions relatives ¨ lôindicateur 12 a été affiné afin de tenir compte des résultats 

de lôenqu°te men®e sur le sujet en 2010 par le Forum des Nations unies pour la coopération  en matière de 

développement. Les questions reposent sur les mêmes critères quôen 2006 et 2008, mais se veulent permettre une 

appréciation plus précise des progrès. 

En plus de lôEnqu°te 2011 de suivi de la mise en îuvre de la Déclaration de Paris, les pays partenaires seront invités 

à répondre à une enquête détaillée sur  la responsabilité mutuelle qui sera conduite au premier trimestre  2011 sous 

lô®gide du D®partement des affaires ®conomiques et sociales des Nations unies et du PNUD en préparation pour le 

Forum des Nations unies en matière de coopération au développement. Le DAES, le PNUD et lôOCDE collaborent 

étroitement de telle sorte que les résultats des deux enquêtes permettent  une analyse et un examen approfondis des 

questions de responsabilit® mutuelle pr®alablement au quatri¯me Forum de haut niveau sur lôefficacit® de lôaide. 

Les questions Qg31, Qg32 et Qg33 ci-dessous sont tir®es de lôenqu°te 2010 du Forum pour la coop®ration en matière 

de développement. Les coordinateurs nationaux sont invités à veiller à la cohérence des réponses fournies à ces trois 

questions dans les deux enquêtes. 

LIBELLÉ DES QUESTIONS 

Â QUESTIONNAIRE  POUR LES GOUVERNEMENTS 

Qg31. Une politique ou strat®gie dôaide a-t-elle ®t® arr°t®e dôun commun accord entre les autorit®s nationales et les 

donneurs ? (Oui/Non) 

Qg32. Des objectifs-cibles dôefficacit® de lôaide ¨ lô®chelle du pays ont-ils été fixés pour le pays partenaire et pour les 

donneurs ? (Oui/Non) 

Qg33. Une évaluation des progrès vers ces objectifs-cibles a-t-elle été effectuée par les autorités nationales et les 

donneurs au cours des deux derni¯res ann®es et d®battue dans le cadre dôune instance permettant un dialogue à 

large assise ? (Oui/Non) 
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DÉFINITIONS 

 

Évaluation mutuelle des 

progrès 

Une ®valuation mutuelle des progr¯s est un exercice conduit au niveau dôun pays et 

associant les autorit®s nationales et les donneurs, afin de proc®der ¨ lôexamen de la 

performance des différentes parties. Les pays pour lesquels la réponse aux trois  questions 

Qg31, Qg32 et Qg33 est « Oui » sont considérés procéder à une évaluation mutuelle des 

progr¯s au sens de lôindicateur 12. 

Politique ou stratégie 

dôaide (Qg31) 

Document exposant lôapproche devant sous-tendre lôacheminement de lôaide dans le pays 

partenaire compte tenu des principes, processus et/ou objectifs convenus en vue de 

rehausser lôefficacit® de lôaide. Elle peut faire lôobjet dôun document sp®cifique ou °tre 

présentée dans un autre document (par exemple la stratégie nationale de développement). 

Son élaboration doit avoir donné lieu à des consultations entre les autorités nationales et les 

donneurs et elle doit avoir été approuvée par les deux parties. 

Objectifs-cibles 

dôefficacit® de lôaide a 

lô®chelle du pays (Qg32) 

Des objectifs-cibles dôam®lioration de lôefficacit® de lôaide, sôinscrivant dans le droit fil des 

Engagements de partenariat et des Indicateurs des progrès convenus dans la Déclaration de 

Paris (DP-§9) ont été établis. Ceux-ci peuvent toutefois aller au-delà de ce que prévoit la 

D®claration de Paris d¯s lors que les autorit®s nationales et les donneurs en sont dôaccord. 

Ils concernent aussi bien le pays partenaire que les donneurs. 

Évaluation des progrès 

vers les objectifs-cibles 

dôefficacit® de lôaide 

(Qg33) 

Processus formel dô®valuation des progr¯s vers les objectifs-cibles convenus par les autorités 

nationales et les donneurs. Cette évaluation a lieu à intervalles réguliers (un ou deux ans, 

par exemple), et peut être complétée par des examens indépendants/impartiaux. Les 

résultats des évaluations sont rendus publics par des moyens appropriés afin de garantir la 

transparence. 

Dialogue à large assise 
Les ®valuations mutuelles donnent lieu ¨ un dialogue associant un large ®ventail dôinstances 

gouvernementales (notamment les ministères sectoriels et les services compétents) et de 

donneurs (organismes bilatéraux, institutions multilatérales et fonds mondi aux). Les 

autorités nationales et les donneurs doivent aussi penser à y faire participer des acteurs 

ext®rieurs ¨ lôex®cutif, notamment des membres du parlement et des organisations de la 

société civile. 

CALCUL DE LôINDICATEUR 

Les pays pour lesquels la réponse aux trois questions Qg31, Qg32 et Qg33 est « Oui » sont considérés procéder à une 

évaluation mutuelle des progrès. Ceux pour lesquels la réponse à au moins une de ces questions est « Non » ne sont 

pas considérés répondre aux conditions requises pour être jugés procéder à une évaluation mutuelle des progrès. 

La valeur globale de lôindicateur 12 est donnée par la formule suivante :  

ὍὲὨὭὧὥὸὩόὶ ρς Ϸ ὨὩ ὴὥώί ρππ
ὲέάὦὶὩ ὨὩ ὴὥώί ίὥὸὭίὪὥὭίὥὲὸ ὰὩί ὸὶέὭί ὧὶὭὸîὶὩί ὗὫσρȟὗὫσςȟὗὫσσ

ὲέάὦὶὩ ὨὩ ὴὥώί ὴὥὶὸὭὧὭὴὥὲὸ Ὠὥὲί ὰᴂὩὲήόðὸὩ
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ANNEXE 1  : QUESTIONNAIRE POUR  LES 

DONNEURS 

Date limite pour la communication des réponses au présent questionnaire aux coordinateurs nationaux ou aux 

correspondants pour les donneurs de telle sorte quôelles puissent servir ¨ ®clairer les travaux du Forum de haut 

niveau en Corée : 28 février 2011 . 

A PROPOS DU PRESENT QUESTIONNAIRE 

Le présent questionnaire doit être complété par tous les organismes donneurs accordant une aide publique au 

d®veloppement (APD) directement aux pays participant ¨ lôenqu°te. Chaque donneur doit remplir un seul 

questionnaire13. Lorsque les fonds consentis par un donneur sont achemin®s par lôinterm®diaire dôun autre donneur 

(bilat®ral ou multilat®ral), côest ¨ ce dernier quôil revient de r®pondre au pr®sent questionnaire, sauf pour ce qui est 

de la question Qd5. 

Une fois le questionnaire complété, il doit être transmis au correspondant pour les  donneurs  qui assurera la 

consolidation des résultats au niveau du pays dans la Feuille de calcul pays avant de la communiquer au 

coordinateur national 14 . Comme ce sont les chefs des bureaux locaux des organismes donneurs qui assumeront la 

responsabilité de la qualit® et de lôexactitude des r®ponses, ce sont normalement eux qui transmettront les 

questionnaires remplis aux correspondants pour les donneurs et aux coordinateurs nationaux. 

Le pr®sent questionnaire sôint¯gre dans une s®rie comprenant ®galement : 

¶ Le Guide pour lôenqu°te 

¶ le Questionnaire pour les gouvernements 

¶ la Feuille de calcul pays 

¶ le Rapport-pays 

Les définitions des principaux termes et des précisions complémentaires relatives à tous les Indicateurs inclus dans 

ce questionnaire sont fournies dans le Guide  pour lôenqu°te. Les valeurs des Indicateurs 2 et 8 seront déterminées 

à travers une étude documentaire ou un autre mécanisme. Pour les Indicateurs 1, 11 et 12 seules sont nécessaires 

les informations provenant du Questionnaire pour les gouvernements. Pour plus de précisions, se reporter aux Guide  

pour lôenqu°te. 

  

                                                      

13  Les organismes des Nations-Unies (PNUD, UNICEF, etc.) sont invités à remplir chacun un questionnaire et à communiquer leurs 

 réponses aux autres donneurs. N®anmoins, pour les besoins de lôenqu°te 2011, un seul questionnaire regroupant les réponses 

 de TOUS les organismes des Nations-unis sera remis au correspondant pour les donneurs pour intégration dans la Fiche de 

 calcul pays. Dans les résultats de lôEnquête 2011 il ne sera pas établi de distinction entre les différents organismes des Nations 

 unies, qui seront tous regroupés sous le chapeau « Nations unies ». 

14 Dans les pays o½ il nôa pas ®t® d®sign® de correspondant pour les donneurs, les questionnaires seront remis directement au 

 coordinateur national. 
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INFORMATION SUR LE DONNEUR 

Â  Nom du donneur : [Type here]  

Â  Agent soumettant le pr®sent questionnaire rempli (ce sera normalement le chef du bureau local de lôorganisme 

donneur) : 

...Nom : [Type here]  

...Fonction : [Type here]  

INDICATEUR 3  :  LES APPORTS DôAIDE SONT ALIGNÉS SUR LES PRIORITÉS NATIONALES 

Â A combien se sont chiffrés vos versements dôAPD15 en faveur de ce pays pour é 

Qd1. é lôann®e civile 2010 ?  USD16 [Type here]  

Qd2. élôexercice budg®taire 2009/10? USD [Type here]  (la question Qd2 nôest ¨ renseigner que pour les pays 

b®n®ficiaires dont lôexercice budg®taire ne correspond pas ¨ lôann®e civile) 

Â Sur ce total, quelle somme ®tait destin®e au secteur public pour é 

Qd3. élôann®e civile 2010 ? USD [Type here]  

Qd4. élôexercice budg®taire 2009/10? USD [Type here]  (la question Qd4 nôest ¨ renseigner que pour les pays 

b®n®ficiaires dont lôexercice budg®taire ne correspond pas ¨ lôann®e civile) 

Â A titre de référence , ¨ combien se sont chiffr®s les versements dôAPD au secteur public de ce pays que vous avez 

effectu®s par lôinterm®diaire d'autres donneurs (et qui ne sont donc pas compris dans vos r®ponses aux questions 

Qd1 - Qd4 ci-dessus) pour é 

Qd5. ...lôann®e civile 2010 ? USD [Type here]  

INDICATEUR  4  :  RENFORCER LE DÉVELOPPEMENT DES CAPACITÉS PAR UN SOUTIEN 

COORDONNÉ 

Â A combien se sont chiffrés vos versements au titre de la coop®ration technique pour lôann®e civile 2010 ? 

Qd6. USD [Type here]  

Â A combien se sont chiffrés vos versements au titre de la coopération technique à travers des programmes 

coordonn®s ¨ lôappui du renforcement des capacit®s pour lôann®e civile 2010 ? 

Qd7. USD [Type here]  

                                                      

15  Hors réaménagements de dette, aide humanitaire et soutien de programmes régionaux. 

16  LôAPD doit °tre notifi®e en dollars des £tats-Unis. Les taux de change annuels moyens des principales monnaies sont 

 consultables ¨ lôadresse http://www.oecd.org/dac/pdsurvey   

 

 

http://www.oecd.org/dac/pdsurvey
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INDICATEUR  5A :  UTILISATION DES SYSTÈMES NATIONAUX DE GESTION DES FINANCES 

PUBLIQUES 

Â ê combien se sont chiffr®s les versements dôAPD au secteur public pour lôann®e civile 2010 pour lesquels vous vous 

°tes conform®é 

Qd8. é aux proc®dures nationales dôex®cution du budget ? USD [Type here] 

Qd9. é aux proc®dures nationales de reporting financier ? USD [Type here]  

Qd10. é aux proc®dures nationales dôaudit ? USD [Type here]  

Qd11. é aux trois cat®gories de proc®dures nationales susmentionn®es ? USD [Type here]  

INDICATEUR  5B :  UTILISATION DES SYSTÈMES NATIONAUX DE PASSATION DES 

MARCHÉS 

Â  ê combien se sont chiffr®s les versements dôADP au secteur public pour lôann®e civile 2010 pour lesquels vous 

vous êtes conformé aux procédures nationales de passation des marchés ? 

Qd12. USD [Type here]  

INDICATEUR  6 :  RENFORCER LES CAPACITÉS EN ÉVITANT LES STRUCTURES DE MISE EN 

íUVRE PARALLĈLES 

Â ê combien dôunit®s parall¯les de mise en îuvre de projets avez-vous fait appel au cours de lôann®e civile 2010 

dans la fourniture de lôaide au secteur public ? 

Qd13. Nombre dôunit®s parall¯les : [Type here]  

INDICATEUR  7 :  LôAIDE EST DAVANTAGE PRÉVISIBLE 

Â Quel ®tait le montant total des versements dôAPD au secteur public programm®s pour lôann®e civile 2010 ? 

Qd14. USD [Type here]  

INDICATEUR  9 :  UTILISATION DE DISPOSITIFS OU PROCÉDURES COMMUNS 

Â A combien sôest mont®e lôAPD que vous avez versée dans le cadre d'approches fondées sur des programmes au 

cours de l'année civile 2010 ? Merci de préciser les sommes qui sont passées, respectivement, par 

Qd15. un soutien budg®taire direct dans le cadre dôune approche-programme USD [Type here]  

Qd16. dôautres formes dôaide reposant sur une approche-programme USD [Type here]  

INDICATEUR  10A :  MISSIONS CONJOINTES 

Â Combien de missions sur le terrain avez-vous effectu®es au cours de lôann®e civile 2010 ? 

Qd17. Nombre de missions : [Type here]  

Qd18. Sur ce total combien ont donné lieu à une coordination ? [Type here]  

Afin de faciliter la consolidation des résultats par le correspondant pour les donneurs, veuillez préciser ci-

dessous pour chaque mission comptée dans la réponse Qd18 la date, la description de la mission et la liste 

des donneurs avec lesquels la mission a été effectuée. 

[Type here]  
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INDICATEUR  10B :  TRAVAUX ANALYTIQUES PAR PAYS EFFECTUÉS CONJOINTEMENT 

Â Combien dôanalyses par pays avez-vous effectu®es au cours de lôann®e civile 2010 ? 

Qd19. Nombre dôanalyses : [Type here]  

Qd20. Sur ce total combien ont donné lieu à une coordination ? : [Type here]  

Afin de faciliter la consolidation des résultats par le correspondant pour les donneurs, veuillez préciser ci-

dessous pour chaque travail analytique compté dans la réponse Qd20 la date, la description de lôanalyse et la 

liste des parties prenantes avec lesquelles le travail a été coordonné. 

[Type here]  
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ANNEXE 2 : QUESTIONNAIRE POUR  LES 

GOUVERNEMENTS 

Date limite de communication des r®ponses ¨ lôenqu°te 2011 de telle sorte que celles-ci puissent servir à éclairer les 

travaux du Forum de haut niveau en Corée : 31 mars 2011.  

A PROPOS DU PRESENT QUESTIONNAIRE 

Le pr®sent questionnaire doit °tre compl®t® par les autorit®s nationales des pays b®n®ficiaires de lôaide participant ¨ 

lôenqu°te. Un seul questionnaire doit °tre rempli, par lôadministration centrale. Il doit ensuite °tre communiqu® au 

coordinateur nation al , qui assurera la consolidation des résultats au niveau du pays.  

Le pr®sent questionnaire sôint¯gre dans une s®rie comprenant ®galement : 

¶ le Guide pour lôenqu°te 

¶ le Questionnaire pour les donneurs 

¶ la Feuille de calcul pays 

¶ le Rapport-pays 

Les définitions des principaux termes et des précisions complémentaires relatives à tous les Indicateurs inclus dans 

ce questionnaire sont fournies dans le Guide  pour lôenqu°te. Merci dôenregistrer les donn®es consolid®es relatives 

aux questions Qg14 et Qg15 dans la Feuille de calcul pays et de transmettre celle -ci accompagnée du présent 

questionnaire renseigné et du Rapport -pays au Secr®tariat de lôOCDE pour le 31 mars 2011 au plus tard. 

Une feuille de calcul vierge peut °tre t®l®charg®e ¨ lôadresse http://www.oecd.org/dac/pdsurvey  .  

 

 

INFORMATION SUR LE PAYS 

Â  Nom du pays : [Type here]  

Â  Date dôach¯vement de lôexercice budg®taire : [Type here]  (dernier jour de lôexercice budg®taire 2009/10, si 

lôexercice budg®taire ne correspond pas ¨ lôann®e civile). 

  

http://www.oecd.org/dac/pdsurvey
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 INDICATEUR 1 :  DES STRATÉGIES DE DÉVELOPPEMENT OPÉRATIONNELLES 

  

Â Infor mations de base :  

Qg1. Une stratégie nationale de développement / un cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP) est -elle/il 

en place ? Cochez (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative,  (i) quel est son nom ? [Type here]  

   (ii) quand a-t-elle/il été élaboré ? [Type here]  

   (iii) quelle période couvre-t-elle/il ? [Type here]  

Dans la négative, un document de ce type est-il en cours dô®laboration ? [Type here]  

 Dans lôaffirmative, ¨ quel stade en est sa formulation ? [Type here]  

Qg2. A-t-il ®t® ®tabli un (des) rapport(s) sur lôavancement de la mise en îuvre de la strat®gie nationale de 

développement / du CSLP ? Cochez (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative,  (i) à quand remonte le dernier ? [Type here]  

(ii) A quel intervalle en est -il établi ?  [Type here]  

Qg3. Indiquez les autres stratégies nationales de d®veloppement (en pr®cisant leur date dô®laboration et la p®riode  

 couverte) qui ont éventuellement précédé celle-ci au cours des dix dernières années.  

[Type here]  

Qg4. (a) Un cadre budgétaire à moyen terme (CBMT) est-il en place ? Cochez (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative,   (i) quand a-t-il été élaboré ? [Type here]  

(ii) quelle période couvre-t-il ? [Type here]  

(b) Un cadre de dépense à moyen terme (CDMT) est-il en place ? Cochez (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative,   (i) quand a-t-il été élaboré ? [Type here]  

(ii) quelle période couvre-t-il ? [Type here]  

Â Cadre stratégique unifié : 

Qg5. La derni¯re strat®gie nationale de d®veloppement sôappuie-t-elle sur un projet à long terme ? Cochez (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, (i)  quel est lôintitul® du document correspondant ? [Type here]  

(ii) quand a-t-il été élaboré ? [Type here]  

(iii) indiquez comment ce projet à long terme et la strat égie nationale de développement 

se raccordent entre eux (synchronisation et ordonnancement dans le temps, cohérence 

de leurs objectifs, répartition des attributions au niveau institutionnel, etc.). [Type 

here] 

Qg6. Comment les strat®gies sectorielles et infranationales, sôil en existe, sôarticulent-elles avec la stratégie nationale 

de d®veloppement pour ce qui est, par exemple, de la synchronisation et de lôordonnancement dans le temps, de 

la cohérence de leurs objectifs, de la répartition des attributions au niveau institutionnel  ?  

[Type here]   

Si le lien est tenu, quels sont les principaux obstacles à son renforcement ? [Type here]   

Qg7. Les décideurs et les ministères sectoriels se réfèrent-ils à la stratégie nationale de développement pour la 

conduite de lôaction aux niveaux national, infranational et sectoriel ? Cochez (Oui/Non) 
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Dans lôaffirmative, comment lôutilisent-ils ? 

 [Type here]  

Â Etablissement de priorités : 

Qg8. La stratégie nationale de développement définit-elle des objectifs hiérarchisés ? Cochez (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative,  (i) quel mécanisme garantit le respect des priorités ?  

[Type here]  

(ii) comment doivent sôordonner dans le temps les mesures destin®es ¨ assurer la  

   réalisation des objectifs ?  

[Type here]  

Qg9. (a) Les objectifs fixés dans la stratégie se raccordent-ils aux objectifs du millénaire pour le développement  

 (OMD) ? Cochez (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative,  (i) combien des cibles associées aux OMD sont intégrées dans la stratégie ? 

[Type here] 

(ii) comment ces cibles sont-elles adaptées à la situation particulière de votre pays ? 

[Type here]  

(b) Les objectifs fixés dans la stratégie renvoient-ils à des questions transversales telles que la problématique 

dô®galit® homme-femme, lôenvironnement ou la gouvernance ? Cochez (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, comment un lien est-il établi entre la stratégie nationale de développement et ces 

questions transversales ? [Type here]  

Â Lien stratégique avec le budget :  

Qg10. La stratégie nationale de développement est-elle chiffrée ? Cochez (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative,  (i) comment son coût a -t-il été évalué ? [Type here]  

(ii) à quelle(s) page(s) de cette stratégie figurent des informations sur son coût (si le 

chiffrage est fourni dans le document exposant la stratégie) ? [Type here]  

(iii) où peut -on trouver des informations sur ce coût (si le chiffrage a été effectué dans 

un autre cadre) ? [Type here]  

Qg11. Comment la stratégie nationale de développement se raccorde-t-elle au CBMT (sôil en existe un) et au budget 

annuel ? [Type here]  

Qg12. Les priorités stratégiques sectorielles se reflètent-elles dans le CDMT, sôil en existe un, et comment 

transparaissent-elles, en gros, dans le dernier budget annuel ? [Type here]  

Qg13. Le processus de budgétisation/CDMT dénote-t-il un souci de performance ? Cochez (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, expliquez comment cela se traduit : [Type here]  

Dans la négative, indiquez les principaux facteurs qui y font obstacle : [Type here]   
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INDICATEUR 3 :  LES APPORTS DôAIDE SONT ALIGNÉS SUR LES PRIORITÉS NATIONALES 

Â  Quel volume estimé dôAPD17 a ®t® comptabilis® en tant que dons, recettes ou pr°ts dôAPD ...  

Qg14. ...dans le budget annuel 2010 (ou 2009/10) 18 ? USD: [Type here]  

(Merci de fournir des donn®es d®taill®es pour tous les donneurs, y compris ceux ne participant pas ¨ lôenqu°te, dans 

la Feuille de calcul pays ) 

INDICATEUR  7 :  LôAIDE EST DAVANTAGE PRÉVISIBLE 

Â ê combien sôest mont®e au total lôAPD au secteur public qui a effectivement été inscrite dans vos comptes pour 

lôann®e civile 2010 ? 

Qg15. USD: [Type here]  

(Merci de fournir des donn®es d®taill®es pour tous les donneurs, y compris ceux ne participant pas ¨ lôenqu°te, dans 

la Feuille de calcul pays )  

INDICATEUR 11 :  CADRES AXÉS SUR LES RÉSULTATS 

Â Informations de base :  

Qg16.  Votre stratégie nationale de développement contient-elle un cadre de suivi et dô®valuation ? Cochez (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, ¨ quelle(s) page(s) figure ce cadre ? [Type here]   

Puis passez à la question Qg17. 

Dans la n®gative, ¨ supposer quôun cadre de suivi et dô®valuation soit en cours dô®laboration pour la 

stratégie nationale de développement, à quel stade en est sa formulation ? [Type here]  

Puis passez à la question Qg20. 

Qg17. En vertu de ce cadre, comment se répartissent les attributions entre institutions (par exemple pour la collecte, 

lôanalyse et la notification des donn®es) et comment est op®r®e la coordination entre minist¯res ? [Type here]  

Qg18. Le cadre de suivi et dô®valuation couvre-t-il lôensemble des secteurs? Cochez (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, cochez tous les secteurs couverts par la strat®gie nationale de d®veloppement : 

 Education  Banque et services financiers 

 Santé  Services aux entreprises et autres  

 Approvisionnement en eau et assainissement   Agriculture, sylviculture et pêche 

 Transports  Industrie, extraction et construction  

 Communication  Energie 

 Autres (précisez): [Type here]  

 

                                                      

17  Hors réaménagements de dette, aide humanitaire et soutien de programmes régionaux . 

18  Les pays b®n®ficiaires dont lôexercice budg®taire correspond à lôannée civile indiqueront les chiffres de 2010. Les autres pays 

 b®n®ficiaires donneront les chiffres de lôexercice budg®taire 2009/2010. 



62 

Version 28-sept-10 

Qg19. Parmi les propositions suivantes cochez celle qui vous semble le mieux correspondre à la couverture 

géographique des données recueillies concernant la stratégie nationale de développement :  

 Lôint®gralit® du territoire national   La plus grande partie du territoire national  
 La moitié du territoire national   Une fraction seulement du territoire national d  
 Autre (précisez) : [Type here]  

Qg20. Est-il rendu compte de mani¯re unifi®e des progr¯s accomplis dans la mise en îuvre de la strat®gie nationale 

de développement ? Cochez (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, sous quelle forme ? Merci dôindiquer aussi les adresses web auxquelles ces documents  

  peuvent être consultés. 

 Rapport dô®tape sur lôavancement de la strat®gie nationale de d®veloppement  

 Rapport de suivi spécifique  

 Autre (précisez): [Type here]  

   Et à quelle fréquence ? 

  Tous les trimestres  Tous les semestres Tous les semestres  Tous les ans 

  Autre (précisez): [Type here]  

 

Â Qualit® de lôinformation sur le d®veloppement :  

Qg21.  (a) Existe-t-il des données pour toutes les cibles qualitatives et quantitatives fixées dans la stratégie   

   nationale de développement ? Cochez (Oui/Non) 

(b) Pour quel pourcentage des indicateurs quantitatifs existe-t-il des données de référence ? 

[Type here]  

Qg22. Cochez les principales sources des données servant au suivi de la stratégie nationale de développement et 

indiquez leur fréquence  

 Recensement démographique (fréquence) : [Type here]  

 Enquête auprès des ménages (fréquence) : [Type here]  

 Produit intérieur brut (fréquence) : [Type here]  

 Enquête sur la pauvreté (fréquence) : [Type here]  

 Enquête de population active (fréquence) : [Type here]  

 Autres (précisez, de même que la fréquence): [Type here]  

 

Qg23. Ces données répondent-elle aux crit¯res ®lev®s de qualit® et de fiabilit® que requi¯rent le suivi et lô®valuation 

de la strat®gie nationale de d®veloppement sur les plans de lôexactitude, de lôactualit® et de lôutilit® ? 

Cochez (Oui/Non) 

 

Dans lôaffirmative, indiquez comment en sont garanties la qualit® et la fiabilit® : [Type here]  

Dans la n®gative, indiquez les principaux facteurs qui emp°chent dôen am®liorer la qualit® et la fiabilit® : 

[Type here]  

Qg24. Quelles évolutions sont intervenues au cours des dix dernières années dans la fréquence, la couverture 

géographique, la couverture sectorielle et la précision des données, ainsi que dans leurs processus de collecte et 

dôanalyse ? 

[Type here]  
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Â Acc¯s ¨ lôinformation : 

Qg25. La strat®gie nationale de d®veloppement (et les rapports dô®tape sôil en est ®tabli) a-t-elle été rendue 

publique? Cochez (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, (i) comment a été assurée sa diffusion (cochez toutes les réponses pertinentes) ? 

 par Internet (insérez le lien)  : [Type here]  

 par voie électronique 

 sur papier 

 autres (précisez) : [Type here]   

 (ii) Dans combien de langues locales a-t-elle été traduite ? [Type here]  

Qg26. Des données sur les dépenses publiques sont-elles rendues publiques ? Cochez (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, (i) Comment en est assurée la diffusion (cochez toutes les réponses pertinentes) ? 

 par Internet (insérez le lien)  : [Type here]  

 par voie électronique  

 sur papier  

 autres (précisez) : [Type here]  

(ii) A quelle fréquence sont-elle actualisées et diffusées (cochez la réponse la plus proche de la  

   réalité) ? 

 Tous les mois  Tous les trimestres  Tous les semestres  Tous les ans 

 Autre (précisez): [Type here]  

(iii) Dans combien de langues locales sont-elles traduites ? [Type here]  

Qg27. Quelles ®volutions sont intervenues au cours des dix derni¯res ann®es dans lôacc¯s ¨ lôinformation (en 
particulier sur la stratégie nationale de développement et les données relatives aux dépenses publiques), sur les 

plans de lô®tendue de diffusion, de la fréquence des mises à jour et de la qualité du contenu ?  

[Type here]  

Â Suivi et évaluation coordonnés au niveau du pays :  

Qg28. Le syst¯me national de suivi et dô®valuation permet-il un suivi des indicateurs de moyens, de produits et de 

résultats répertoriés dans la stratégie nationale de développement ? Cochez (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, comment ? [Type here]  

Qg29. Les décideurs et les ministères sectoriels font-ils usage des rapports de suivi et dô®valuation ? 

Cochez (Oui/Non) 

Dans lôaffirmative, comment les utilisent-ils ? [Type here]  

Qg30. Quelles évolutions sont intervenues au cours des dix dernières années dans le système national de suivi et 

dô®valuation ? [Type here]  
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INDICATEUR  12 :  RESPONSABILITÉ MUTUELLE 

(Pour les définitions, se reporter au Guide  pour lôenqu°te) 

Qg31. Une politique ou strat®gie dôaide a-t-elle ®t® arr°t®e dôun commun accord entre les autorit®s nationales et les 

donneurs ? Cochez (Oui/Non) 

Qg32. Des objectifs-cibles dôefficacit® de lôaide ¨ lô®chelle du pays ont-ils été fixés pour le pays partenaire et pour les 

donneurs ? Cochez (Oui/Non) 

Qg33. Une évaluation des progrès vers ces objectifs-cibles a-t-elle été effectuée par les autorités nationales et les 

donneurs au cours des deux dernières années et débattue dans le cadre dôune instance permettant un dialogue ¨ 

large assise ? Cochez (Oui/Non) 

(Pour lô®tablissement des r®ponses ¨ ces questions, les coordinateurs nationaux sont invités à consulter le parlement, 

les organisations de la société civile et les donneurs). 
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ANNEXE 3 : FEUILLE DE CALCUL PAYS 

Date limite de communication des r®ponses ¨ lôenqu°te 2011 de telle sorte que celles-ci puissent servir à éclairer les 

travaux du Forum de haut niveau en Corée : 31 mars 2011 . 

A PROPOS DU PRESENT DOCUMENT 

La Feuille de calcul pays est un tableau Excel récapitulant les données quantitatives relatives aux indicateurs 

couverts par lôEnqu°te. Elle sôint¯gre dans une s®rie comprenant également :  

¶ le Guide pour lôenqu°te 

¶ le Questionnaire pour les donneurs 

¶ le Questionnaire pour les gouvernements 

¶ le Rapport-pays 

COMMENT REMPLIR LA FEUILLE DE CALCUL PAYS 

Les données chiffrées provenant du Questionnaire pour les gouvernements  et de tous les Questionnaires 

pour les donneurs doivent °tre regroup®es dans la Feuille de calcul pays. Il sôagit dôune feuille de calcul Excel 

sp®cialement con­ue ¨ cet effet. Elle peut °tre t®l®charg®e ¨ lôadresse http:// www.oecd.org/dac/pdsurvey. 

Note  ð Pour les indicateurs 3 et 7, les autorités du pays partenaire sont invitées à fournir des données détaillées 

pour tous les donneurs, y compris ceux ne participant pas ¨ lôenqu°te. 

ÉTABLISSEMENT DU RAPPORT 

Une fois la Feuille de calcul pays compl®t®e et valid®e, elle sera transmise au Secr®tariat de lôOCDE, accompagn®e de 

la réponse au Questionnaire pour les gouvernements et du Rapport -pays  pour le 31 mars 2011  au plus tard. 

Ensuite, le Secr®tariat de lôOCDE communiquera au coordinateur national un avant -projet du chapitre par pays pour 

commentaires. 

La Feuille de calcul pays, le Rapport -pays  et la réponse au Questionnaire pour les gouvernements sont à 

transmettre par courriel, ¨ lôadresse, pdsurvey@oecd.org , ou par télécopie, au + 33 1 44 30 61 27.  

 

http://www.oecd.org/dac/pdsurvey
mailto:pdsurvey@oecd.org
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ANNEXE 4  : RAPPORT-PAYS 

Date limite de communication des r®ponses ¨ lôenqu°te 2011 de telle sorte que celles-ci puissent servir à éclairer les 

travaux du Forum de haut niveau en Corée : 31 mars 2011.  

A PROPOS DU PRÉSENT DOCUMENT 

Le Rapport -pays rassemble des informations qualitatives sur les progrès accomplis et les problèmes rencontrés, au 

niveau du pays, dans la mise en îuvre de la D®claration de Paris et du Programme dôaction dôAccra. Son but est 

dôaider ¨ mieux comprendre les difficult®s que pose lôam®lioration de lôefficacit® de lôaide au niveau du pays consid®r® 

et les possibilit®s qui sôoffrent ¨ cet ®gard. Il sôint¯gre dans une s®rie comprenant ®galement : 

¶ le Guide pour lôenqu°te 

¶ le Questionnaire pour les donneurs 

¶ le Questionnaire pour les gouvernements 

¶ la Feuille de calcul pays 

ELABORATION DU RAPPORT-PAYS 

Dans le cadre de lôEnqu°te 2011, le Rapport -pays prendra la forme dôune contribution pour le chapitre par pays, 

contenant une brève appréciation quali tative  à propos de chacun des 12 indicateurs couverts par lôenqu°te ainsi 

que des commentaires sur les avanc®es enregistr®es sur des aspects des engagements relatifs ¨ lôefficacit® de lôaide 

que ne permettent peut -être pas de cerner complètement ces 12 indicateurs. Pour chaque indicateur /  domaine 

dôaction, sont fournies plus loin ¨ titre indicatif des questions destin®es ¨ guider la formulation des appréciations 

qualitatives. 

Le Rapport est ®tabli sous lôautorit® du coordinateur national et doit refl®ter le point de vue dôun large ®ventail de 

parties prenantes, dont les autorités nationales, le parlement, les donneurs et les organisations compétentes de la 

soci®t® civile. Les parties prenantes sont encourag®es ¨ sôentendre dans toute la mesure du possible sur une position 

commune. Toutefois, si un accord ne peut être trouvé, on rendra compte, dans ces documents, des différentes 

opinions exprimées au lieu de rechercher un consensus à tout prix. 

VALIDATION ET TRANSMISSION DU RAPPORT-PAYS 

Le coordinateur national supervisera lô®laboration du rapport-pays, en sollicitant une aide le cas échéant. Il 

organisera une réunion avec les autorités nationales, les donneurs, des parlementaires et des organisations de la 

société civile en vue de parachever et de valider ce document avant sa communication à lôOCDE.  

Une fois le Rapport-pays achev® et valid®, il sera transmis au Secr®tariat de lôOCDE, accompagn® de la Feuille de 

calcul pays et de la réponse au Questionnaire pour les gouvernements, pour le 31 mars 2011  au plus tard. La 

Feuille de calcul pays, le Rapport -pays  et la réponse au Questionnaire pour les gouvernements sont à 

transmettre par courriel, ¨ lôadresse, pdsurvey@oecd.org , ou par télécopie, au + 33 1 44 30 61 27 . 

  

mailto:pdsurvey@oecd.org
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QUESTIONS POUR LES RAPPORTS-PAYS 

Les questions qui suivent sont fournies à titre indicatif pour guider la formulation, par les coordinateurs nationaux, 

des appréciations qualitatives des progrès enregistrés au regard aussi bien des 12 indicateurs vis®s par lôenqu°te que 

des engagements plus g®n®raux en mati¯re dôefficacit® de lôaide inscrits dans la D®claration de Paris et le Programme 

dôaction dôAccra. Les r®ponses ¨ ces questions serviront de point de d®part pour la r®daction des chapitres par pays 

et doivent permettre de mieux saisir les probl¯mes que soul¯ve et les d®fis que pose la mise en îuvre de la 

Déclaration de Paris. Elles ne doivent pas dépasser 800 mots pour chaque indicateur /thème.  

Vue dôensemble 
Â Quelles sont les priorités des autorités nationales et des donneurs en ce qui concerne la mise en 

îuvre du programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide au niveau du pays ? Â Quels sont les 

principaux obstacles auxquels se heurtent les autorités nationales et leurs partenaires pour donner suite 

aux engagements quôils ont souscrits en mati¯re dôefficacit® de lôaide ? 

Indicateur 1  : Des 

stratégies nationales de 

développement 

opérationnelles 

Note : un certain nombre de points en rapport avec les stratégies nationales de développement sont 

maintenant traités dans le Questionnaire pour les gouvernements. Les questions qui suivent visent à 

susciter des commentaires sur dôautres dimensions de lôappropriation, dont ne permet pas de rendre 

complètement compte le Questionnaire pour les gouvernements. Les pays participant au module 

optionnel sur lôappropriation ne doivent r®p®ter leurs r®ponses ¨ ces questions. 

Â Un processus visant à assurer une large participation du parlement, de la société civile, du 

gouvernement infranational et du secteur priv é à la formulation /  au suivi de la stratégie nationale de 

développement a-t-il été institutionnalisé  ? Â Le parlement, la société civile, le gouvernement 

infranational et le secteur privé  ont-ils participés à la formulation / au suivi de la stratégie nationale de 

développement ? Si oui, veuillez décrire cette participation.  Â Quôont fait les donneurs pour favoriser la 

participation de toutes les parties prenantes à la formulation/au suivi de la stratégie nationale de 

développement ? Quelles ont été les retombées, positives et négatives, de cette action ? Â Quôest-il 

principalement résulté de ces processus participatifs ? 

I ndicateur  2a : Des 

systèmes nationaux 

fiables  de gestion des 

finances publiques 

Â Quelles réformes ont été opérées ou sont-elles prévues pour améliorer la qualité du système national 

de gestion des finances publiques ? Â Quels efforts sont actuellement déployés pour améliorer la 

gestion des finances aux échelons infranationaux ?  

I ndic ateur 2b  : Des 

systèmes nationaux 

fiables de passation des 

marchés 

Â Quelles mesures ont été prises ou sont-elles prévues pour réformer le système national de passation 

des marchés (lois, réglementations et institutions) et en améliorer la qualité ? Â Si des cadres juridiques 

ou institutionnels ont été instaurés (loi sur les marchés publics, organisme de réglementation, législation 

anticorruption), quelles dispositions ont été prises pour mettre en place les capacités ou mobiliser les 

ressources nécessaires à leur bon fonctionnement ? 

Indicateur 3  : Les 

apports dôaide sont 

alignés sur les priorités 

nationales 

Â Indiquez les principales raisons pour lesquelles il existe des écarts entre les sommes versées par les 

donneurs et celles qui sont comptabilisées dans le budget annuel. Â Dans quelle mesure ces écarts 

tiennent-ils ¨ un mauvais alignement de lôaide sur les priorit®s nationales ? Comment pourraient-ils être 

réduits ? Â Indiquez les principales raisons pour lesquelles il existe des écarts entre les sommes que les 

autorités nationales escomptaient recevoir et celles qui sont comptabilisées dans le budget annuel. 

Â Quels efforts les donneurs font-ils ou doivent ils faire pour assurer la communication des informations 

nécessaires aux autorités nationales compétentes ? 
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Indicateur  4 : 

Renforcer le 

développement des 

capacités par un 

soutien coordonné 

Â Quelles sont les difficult®s que posent le soutien du renforcement des capacit®s et lôam®lioration des 

apports de coopération technique ? Â Quelles dispositions les autorités nationales compétentes 

prennent-elles pour définir des objectifs et des stratégies clairs en matière de renforcement des 

capacités et les faire connaître ? Â Quelles dispositions les donneurs prennent-ils pour intégrer la 

coopération technique dans les programmes-pays et coordonner leurs efforts dôaide ?  

Indicateur  5a : 

Utilisation des systèmes 

nationaux de gestion 

des finances publiques 

Â Quelles sont les contraintes et les difficultés auxquelles se heurtent les donneurs dans lôutilisation du 

syst¯me national de gestion des finances publiques (proc®dures dôex®cution du budget, de reporting 

financier et dôaudit) ? Â Les procédures actuellement en vigueur permettent-elles lôutilisation du 

syst¯me national pour des modalit®s dôaide autres que le soutien budgétaire général ou sectoriel (par 

exemple lôaide-projet ou la constitution de fonds communs)  ? Â Des efforts notables ont-ils été déployés 

par les donneurs pour utiliser davantage le système national de gestion des finances publiques dôune 

fa­on que ne permet pas totalement de saisir lôindicateur 5a (par exemple pour utiliser partiellement ce 

système)19 ? Â Dans quelle mesure les donneurs sôefforcent-ils de donner suite ¨ lôengagement inscrit 

dans le Programme dôaction dôAccra voulant quôils recourent aux syst¯mes nationaux comme solution de 

premi¯re intention, expliquent ouvertement les raisons de leur choix lorsque tel nôest pas le cas et 

réexaminent leur position à intervalles réguliers ? (voir PAA para. 15a-c) ? 

Indicateur  5b  : 

Utilisation des systèmes 

nationaux de passation 

des marchés 

Â Quelles sont les contraintes et les difficult®s auxquelles se heurtent les donneurs dans lôutilisation du 

système national de passation des marchés ? Â Les procédures actuellement en vigueur permettent -

elles lôutilisation du syst¯me national pour des modalit®s dôaide autres que le soutien budg®taire g®n®ral 

ou sectoriel (par exemple lôaide-projet ou la constitution de fonds communs)  ? Â Dans quelle mesure les 

donneurs sôefforcent-ils de donner suite ¨ lôengagement inscrit dans le Programme dôaction dôAccra 

voulant quôils recourent aux syst¯mes nationaux comme solution de premi¯re intention, expliquent 

ouvertement les raisons de leur choix lorsque tel nôest pas le cas et r®examinent leur position à 

intervalles réguliers ? (voir PAA para. 15a-c) ? Â Fournissez quelques exemples dôapplication par les 

donneurs de mesures de sauvegarde. Des dispositions ont-elles été prises pour les éliminer 

progressivement ? 

Indicateur  6 : Eviter 

les structures parallèles 

de mise en îuvre 

Â Pour quelles raisons des unit®s parall¯les de mise en îuvre de projets sont-elles créées ? Â Quelles 

dispositions ont ®t® prises, sôil y en a eu, par les donneurs et les autorit®s nationales pour (i) ®viter la 

création de nouvelles unit®s parall¯les de mise en îuvre et (ii) d®manteler progressivement les unit®s 

parallèles existantes et/ou les intégrer dans les structures nationales ? 

Indicateur  7 : 

Lôaide est davantage 

prévisible 

Â Indiquez les principales raisons pour lesquelles il existe des écarts entre (i) le montant estimé des 

versements dôaide inscrit dans le budget annuel par les autorit®s nationales et le montant effectif des 

versements reçus par les autorités nationales de la part des donneurs, et (ii) les estimations établies par 

les donneurs de leurs versements au secteur public et les versements effectivement comptabilisés dans 

les systèmes donneurs. Â Quels efforts déploient les autorités nationales en vue de 1) répondre aux 

diverses exigences (administratives techniques, financi¯res, etc.) que requi¯rent lôex®cution des projets 

et le d®blocage des fonds selon le calendrier pr®vu, et 2) saisir lôint®gralit® des versements dans leur 

système comptable ? Â Jusquô¨ quel point les donneurs communiquent-ils « des informations complètes 

et à jour sur les engagements annuels et les versements réellement effectués » (PAA 26b) ? Â Dans 

quelle mesure les donneurs tiennent-ils lôengagement inscrit dans le Programme dôaction dôAccra 

voulant quôils fournissent des plans de d®penses et/ou de mise en îuvre sur trois ¨ cinq ans (PAA 

26c) ? Quels problèmes ont été rencontrés dans ce domaine  s? 

                                                      

19  Par utiliser partiellement le système national de gestion des finances publiques, il faut entendre utiliser certaines 

 composantes de ce système mais pas forcément les trois éléments distingués dans le cadre de lôindicateur 5a. 
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Indicateur 8  : 

Lôaide est de plus en 

plus non liée 

Â Quels efforts les donneurs font-ils au niveau du pays pour délier leur aide ? 

Indicateur  9 : 

Utilisation de 

procédures ou 

dispositifs communs 

Â Expliquez comment sont actuellement utilisées les approches-programmes (côest ¨ dire les approches 

répondant aux quatre critères énoncés dans le Guide pour lôenqu°te). Â Quôest-ce qui empêche 

lôacheminement dôune part plus importante de lôaide dans le cadre dôapproches-programmes ? Â Jusquô¨ 

quel point les autorités nationales promeuvent-elles v®ritablement la g®n®ralisation de lôapproche-

programme ? 

Indicateur  10a  :  

Missions conjointes 

Â Quels efforts sont déployés pour rationaliser les missions effectuées par les donneurs et mieux les 

coordonner ? 

Indicateur  10b  : 

Travaux analytiques par 

pays effectués 

conjointement 

Â Quels mécanismes ont été mis en place pour rationaliser et coordonner les travaux analytiques 

concernant le pays, en fonction, par exemple, du th¯me, du secteur ou dôun autre crit¯re ? 

Indicateur  11  : 

Cadres axés sur les 

résultats 

Note : de nombreux ®l®ments dôinformation concernant les cadres ax®s sur les r®sultats sont d®sormais 

recueillis dans le Questionnaire pour les gouvernements. Les parties prenantes souhaiteront peut-être 

formuler ici quelques commentaires supplémentaires sur le sujet. 

Â Quels progrès ont été accomplis et quels problèmes restent à surmonter pour ce qui est de 

lôexploitation concr¯te des cadres ax®s sur les r®sultats ? 

Indicateur  12  : 

Responsabilité mutuelle 

Note : les questions qui suivent visent ¨ susciter un premier d®bat autour de lôindicateur 12. Une 

enquête plus détaillée sur la responsabilité mutuelle sera réalisée en 2011 sous les auspices du Forum 

des Nations unies pour la coopération en matière de développement. Les pays participant aux deux 

enqu°tes peuvent sôinspirer ici des r®ponses quôils ont pr®par®es pour lôenqu°te du Forum (pour plus de 

précisions, se reporter au Guide  pour lôenqu°te). 

Â Si une évaluation mutuelle des progrès A ETE réalisée dans le pays, quelles en sont les principales 

caractéristiques ? En est-il r®sult® un changement dôattitude ¨ lô®gard de la coop®ration pour le 

développement ? Jusquô¨ quel point dôautres acteurs (parlement, administrations locales, OSC...) ont-ils 

été associés au processus ? Â Si une ®valuation mutuelle des progr¯s NôA PAS ®t® r®alis®e dans le pays, 

des efforts ont-ils ®t® d®ploy®s pour quôil en soit lanc® une ? Dans lôaffirmative, ¨ quels obstacles se 

sont-ils heurtés ? Comment ceux-ci pourraient-ils être levés ? 

Fragmentation de 

lôaide 

Â Quelles mesures ont été prises ou sont-elles pr®vues pour r®duire la fragmentation de lôaide et 

améliorer la complémentarité des efforts des donneurs et la division du travail au niveau du pays  ? Â Y 

a-t-il des signes que ces mesures produisent des résultats ? Â A quels obstacles se heurte lôam®lioration 

de la complémentarité et de la répartition des tâches au niveau du pays ? 

Conditionnalité  
Â Quelles avanc®es ont ®t® obtenues dans la d®finition dôun commun accord dôun ensemble limit® de 

conditions reposant sur la stratégie nationale de développement ? Quels sont les problèmes rencontrés 

dans ce domaine ? Â Quels progrès ont été accomplis vers la publication régulière de toutes les 

conditions intéressant les versements et quelles sont les difficultés à surmonter ? 

 


